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Avant-propos : la dŽmarche
La CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle
a engagŽ courant 2010 une consultation de
bureaux d'Žtudes pour l'Žlaboration de son
SchŽma de COhŽrence Territoriale (SCOT).
L'Agence d'Urbanisme ARVAL a ŽtŽ retenue
pour rŽal iser les travaux nŽcessaires ˆ
l'Žlaboration de ce document de planification
urbaine.

Le territoire regroupe les 37 communes du
canton de Chaumont-en-Vexin et 5 communes
du canton dÕAuneui l ,  rassemblŽes en
CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle. Le
pŽrim•tre du SCOT correspond donc ˆ celui de
cette structure intercommunale.

L'Žlaborat ion du SchŽma de CohŽrence
Territoriale permet aujourd'hui de dŽfinir un
vŽri table projet d 'amŽnagement et de
dŽveloppement pour les 15 ˆ 20 ans ˆ venir ˆ
l'Žchelle du Vexin-Thelle, projet intŽgrant des
actions engagŽes ou programmŽes ˆ l'Žchelle
inter-terr i tor iale et tenant compte des
orientations de dŽveloppement retenues par les
autres structures voisines.

La dŽmarche retenue pour rŽaliser cette Žtude
repose sur 4 phases : un diagnostic, une
prospective permettant de dŽfinir un scŽnario
d'amŽnagement ˆ  l 'hor izon 2030, la
formal isat ion du dossier de schŽma de
cohŽrence territoriale et sa validation par les
diffŽrents partenaires. 

Il convient ici de rappeler que le SchŽma de
CohŽrence Territoriale est un document dont le
contenu, les object i fs et la procŽdure
d'Žlaboration sont clairement dŽfinis dans le
code de l 'urbanisme (art ic le L.122-1 et
suivants).  I l  doi t  notamment Žtabl i r  un
diagnostic mettant en Žvidence les besoins en
mati•re de dŽveloppement Žconomique,
d'amŽnagement de l'espace, d'environnement,
d'Žquilibre social de l'habitat, de transports,
d'Žquipements et de services. Ce rapport de
diagnostic fait lÕobjet dÕun document distinct du
rapport dÕŽtat initial de lÕenvironnement, m•me
si des renvois de lÕun vers lÕautre sont effectuŽs.
Il en est de m•me pour le rapport du diagnostic
agricole et le rapport de diagnost ic du
document dÕamŽnagement commercial (DAC).

Il tient compte des Žtudes dŽjˆ rŽalisŽes ou en
cours de rŽalisation ˆ ce sujet, des donnŽes
disponibles aupr•s des diffŽrents partenaires
(collectivitŽs territoriales, services de l'Etat,
chambres consulaires, agences de lÕeau,  etc.)

ainsi que des enqu•tes menŽes aupr•s de
chacune des 42 communes et de la structure
intercommunale du Vexin-Thelle au printemps
2011, complŽtŽes par les commissions
thŽmatiques tenues ˆ lÕautomne 2011.

Ce travail d'analyse du territoire a ŽtŽ menŽ
conjointement avec les membres du comitŽ de
pilotage et les responsables techniques de la
CommunautŽ de communes. 

L'approche par sous thŽmatique suivie pour
Žtablir cet Žtat des lieux forme la trame de ce
rapport avec les th•mes suivants : identitŽ et
structure du territoire, Žquipements et services,
habitat, activitŽs Žconomiques et emploi,
transports/dŽplacements/rŽseaux et tourisme.
La question environnementale (paysages, zones
naturelles, gestion des eaux, etc.) est traitŽe
dans le rapport joint Etat Ini t ia l  de
lÕEnvironnement. LÕanalyse agricole est traitŽe
dans le rapport de diagnostic agricole. La
situation commerciale est traitŽe dans le
rapport de diagnost ic du document
dÕamŽnagement commercial (DAC)

Il convient de rappeler que le diagnostic du
territoire a fait lÕobjet dÕune prŽsentation au
conseil communautaire du 29 mars 2012.

Pour chacun des th•mes traitŽs, des enjeux et
des propositions d'orientations sont prŽsentŽs.
La synth•se de ces derniers permet de prŽparer
lÕŽvaluat ion des incidences notables sur
lÕenvironnement, que pourra avoir le projet
d'amŽnagement et de dŽveloppement durables
du Vexin-Thelle dont le contenu sera affinŽ dans
la phase suivante.
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IDENTITE ET STRUCTURE DU TERRITOIRE
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Un pŽrim•tre prŽsentant une rŽelle cohŽrence territoriale

1 - La cohŽrence territoriale du pŽrim•tre d'Žtude

Le pŽrim•tre retenu pour Žlaborer le SCOT du Vexin
Thelle prŽsente une rŽelle cohŽrence telle que le d emande
la loi. En effet, la loi SRU prŽcise les crit•res d e dŽfinition
du pŽrim•tre d'un SCOT. Il s'agit d'un territoire d 'un seul
tenant et sans enclave qui, lorsqu'il concerne des
Žtablissements publics de coopŽration intercommunal e
compŽtents en mati•re de schŽma de cohŽrence
territoriale, recouvre tout le pŽrim•tre de ces
Žtablissements.

En date du 2 avril 2010, l'arr•tŽ prŽfectoral dŽlimite le
pŽrim•tre du SCOT sur la totalitŽ de la CommunautŽ de
Communes du Vexin Thelle qui correspond aux limites  du
canton de Chaumont-en-Vexin complŽtŽ de cinq
communes du canton d'Auneuil (Troussures, La Housso ye,
Porcheux, Jouy-sous-Thelle et Le Mesnil ThŽribus), soit 42
communes.

Le territoire du Vexin Thelle a la particularitŽ d' •tre
l imitrophe ˆ deux dŽpartements, l 'Eure (rŽgion
Normandie) en bordure ouest et le Val-d'Oise (Ile-d e-
France) au sud. Il s'Žtend en rive gauche de l'Epte , sur les
plateaux du Vexin et de Thelle. On y retrouve une
configuration gŽomorphologique semblable donnant to ute
sa cohŽrence au pŽrim•tre.

En outre, le Vexin Thelle constitue un ensemble de
communes situŽ non loin de plusieurs agglomŽrations
urbaines au rayonnement rŽgional : Beauvais au nord  et
le p™le de Cergy-Pontoise au sud.

Il convient de rappeler que, pour les communes qui se
trouvent ˆ moins de 15 km de la pŽriphŽrie
d'agglomŽration de plus de 50 000 habitants (cas de
l'agglomŽration de Beauvais) et qui ne sont pas cou vertes
par un SCOT applicable, le plan local d'urbanisme n e peut
•tre modifiŽ ou rŽvisŽ en vue d'ouvrir ˆ l'urbanisa tion une
zone ˆ urbaniser dŽlimitŽe apr•s le 1er juillet 200 2. Elles
ne pourront le faire qu'avec l'accord du PrŽfet don nŽ apr•s
avis de la commission dŽpartementale des sites et d e la
chambre d'agriculture. L'objectif de cette r•gle es t de
favoriser la coopŽration entre l'ensemble des commu nes
faisant partie d'un m•me bassin de vie. D•s lors qu'un
pŽrim•tre de SCOT est arr•tŽ par le PrŽfet, l'ouver ture ˆ
l'urbanisation de ces zones est soumise ˆ l'avis du
PrŽsident de la structure intercommunale en charge de
l'Žlaboration du SCOT.

Eu Žgard ˆ la lŽgislation, aux orientations retenue s dans la
charte de Pays du Vexin-Sablons-Thelle , et ˆ la lo gique
gŽographique, le territoire du Vexin Thelle prŽsent e de
nombreuses similitudes de fonctionnement justifiant  le
pŽrim•tre du SCOT.
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Situation du Vexin Thelle
Le territoire s'art icule autour de deux
plateaux se succŽdant du sud au nord :

- Le plateau du Vexin, au sud, est ponctuŽ
de buttes tŽmoins marquant les points
hauts (210 m•tres). Ë partir de ces buttes
s'Žcoulent des cours d'eau creusant des
vallŽes profondes diffŽremment orientŽes
vers les rivi•res principales.

- Le plateau de Thelle, au nord, prŽsente
un relief ondulŽ sans forte pente et
ponctuŽ de vallŽes humides et s•ches
orientŽes dans le sens gŽnŽral de la pente
du nord au sud.

L'espace interstitiel entre ces deux entitŽs est
marquŽ par la vallŽe de la Tro‘sne qui
constitue l'ossature principale de Ç l'ar•te de
poisson È caractŽrisant le Vexin Thelle. Cette
rivi•re draine une large dŽpression situŽe au
pied de la cuesta du Vexin, formant
Žgalement une rupture clairement identifiable
dans la disposition gŽologique du territoire et
l'agencement des paysages. La cuesta se
compose d'une pente abrupte qui n'a gu•re
permis l'installation de l'activitŽ humaine
(cultures, etc.), mais qui abrite quelques
villages.

Pour la quasi-totalitŽ des Žlus rencontrŽs, le
pŽrim•tre actuel du SCOT est cohŽrent. Il
s'op•re nŽanmoins des phŽnom•nes
d'attractivitŽ de plus en plus marquŽs sur les
franges :

- Quelques communes au nord sont
principalement tournŽes vers Beauvais.
- Les communes de la frange ouest sont
tournŽes vers Gisors.
- Le p™le de Cergy-Pontoise, de m•me que
la rŽgion parisienne, exerce une forte
influence sur tout le territoire, notamment
pour accŽder ˆ l'emploi.

La mise en place de la CommunautŽ de
Communes du Vexin Thelle s'explique en
majoritŽ par une volontŽ locale de prŽserver
l'identitŽ rurale et agricole des communes
vis-ˆ-vis  des modes de dŽveloppement des
agglomŽrations urbaines voisines.

2 - Un posit ionnement ˆ l 'Žchel le
rŽgionale en pŽriphŽrie de p™les urbains
et la proximitŽ d'un p™le local fort

L'Žlaboration du SCOT est un moyen pour le
Vexin Thelle de clarifier son positionnement

et ses relations avec chacun des territoires
qui le jouxtent : CommunautŽ de Communes
du Pays de Bray et CommunautŽ
d'AgglomŽration du Beauvaisis au nord,
CommunautŽ de Communes des Sablons ˆ
l'est, etc. Les intercommunalitŽs voisines sont
dotŽes ou en cours d'approbation de leur
SCOT. En effet, ce travail de planification
territoriale peut permettre de prŽciser les
complŽmentaritŽs ˆ dŽvelopper avec les
territoires voisins. 

Dans le cadre de la charte de coopŽration
inter-territoriale contractualisŽe avec le
Conseil RŽgional de Picardie en 2001,
poursuivie par la charte de Pays de ÇVexin-
Sablons-ThelleÈ validŽe en 2010, ˆ l'Žchelle
de la CommunautŽ de Communes du Pays de
Thelle, de la CommunautŽ de Communes des
Sablons et de la CommunautŽ de Communes
du Vexin-Thelle, les Žlus ont dŽjˆ dŽterminŽ
une liste d'actions communes ˆ mettre en
place en lien avec le soutien de la RŽgion. Ce
programme d'actions s'articule autour de 6
axes stratŽgiques :

1) Imaginer un pays axŽ sur la qualitŽ de
lÕoffre aux entreprises et aux habitants en
proposant un cadre territorial ˆ la mesure
des dŽfis posŽs notamment par le
dŽveloppement durable. 
2) Organiser le Pays en tenant compte de
trois impŽratifs : sÕappuyer sur les
diversitŽs pour enrichir lÕoffre ; crŽer de la
cohŽrence par des outi ls de gestion
territoriale ; apporter de la solidaritŽ pour
que les territoires les moins bien dotŽs ne
soient pas exclus du dŽveloppement.
3) Servir tous les acteurs, quÕils soient
Žconomiques, Žlus ou habitants, en
mettant lÕaccent sur les innovations de telle
sorte que le Pays soit un lieu o• on habite
pleinement.
4) Animer par lÕappui ˆ tout ce qui favorise
les rŽseaux dÕŽchanges, de coopŽration,
dÕinnovation pour ancrer les entreprises,
les habitants.
5) Promouvoir en crŽant une image de
marque qui sÕappuie sur les points
prŽcŽdents ; la mettre en sc•ne,
communiquer avec comme but de donner
envie de venir dans un Pays ÇdŽsirŽÈ.
6) Piloter le Pays en observant (veille),
Žcoutant (avec la sociŽtŽ civile), Žvaluant
les actions faites, Žchangeant (dŽbat)
avant de dŽcider.

Au nord, l'Histoire et la gŽographie rŽv•lent
que les l iens sont moins Žtroits avec
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Positionnement et complŽmentaritŽ avec les territoires voisins
l'agglomŽration beauvaisienne par rapport ˆ
ceux constatŽs avec lÕagglomŽration parisienne
ou la Haute-Normandie. En effet, une grande
partie du Vexin-Thelle appartient ˆ l'entitŽ
naturelle du Vexin fran•ais qui se prolonge sur le
Val dÕOise et une petite partie de lÕEure. Le
Vexin est caractŽrisŽ par son relief marquŽ
(buttes de Montjavoult), ses paysages
diversifiŽs et une structure urbaine reposant sur
de petites unitŽs villageoises et quelques
bourgs. Le plateau de Thelle, proposant des
caractŽristiques gŽomorphologiques et
paysag•res assez proches de celles du Vexin,
est davantage tournŽ vers le sud de lÕOise que
vers le Beauvaisis. La cuesta du Bray constitue
une coupure naturelle assez Žvidente entre ces
deux territoires. En outre, l'agglomŽration
beauvaisienne a, de ce fait, principalement
orientŽ ses perspectives de dŽveloppement
suivant l'axe est-ouest, puis rŽcemment sur sa
frange nord (proximitŽ de lÕaŽroport, Žchangeur
A16), ce qui Žloigne ces p™les des villages du
Vexin-Thelle. A noter cependant, que la
rŽalisation rŽcente de la dŽviation sud de
Beauvais (RN31) facilite les conditions d'acc•s ˆ
cette agglomŽration pour les personnes venant
du sud.

NŽanmoins, l'Žvolution rŽcente des espaces de
vie rŽgionaux et le dynamisme Žconomique de
la rŽgion parisienne par rapport aux difficultŽs
touchant le Beauvaisis contribuent ˆ accentuer
lÕattractivitŽ des p™les d'emplois franciliens
pour les habitants situŽs sur une large partie
du Vexin-Thelle. Cette attractivitŽ tend ˆ
renforcer Žgalement l'attrait commercial et en
mati•re de frŽquentat ion des grands
Žquipements ou manifestations dŽveloppŽs sur
lÕIle-de-France. La position de la ville de Gisors
est telle que son influence sur une grande
partie des communes du Vexin-Thelle est
importante, en particulier pour accŽder aux
Žquipements et aux services de proximitŽ, ainsi
quÕaux activitŽs commerciales, peu reprŽsentŽs
sur le Vexin-Thelle. 

Le SCOT pourra se positionner sur l'Žvolution ˆ
l 'avenir de ces attractivitŽs. Des
complŽmentaritŽs avec les territoires voisins
peuvent •tre ˆ trouver et ˆ dŽvelopper :

- Tenir compte des axes de dŽveloppement
Žconomique sur la rŽgion de Gisors pour
dŽfinir les prioritŽs du Vexin-Thelle en Žvitant
par exemple de viser le m•me type d'activitŽs
(logistique, technologique, etc.) alors que les
moyens et le contexte territorial sont
diffŽrents, et envisager des synergies de
dŽveloppement sur les franges respectives de
chacun des deux territoires.

- Accepter l'influence exercŽe sur le Vexin-
Thelle des grands Žquipements et services de
Cergy-Pontoise ou de Beauvais dans les
domaines de la culture, voire des sports et
des loisirs, en dŽterminant les conditions
d'acc•s pour les habitants des communes du
SCOT et en adaptant les projets du territoire
ˆ ce cadre interterritorial.

- Etudier les modalitŽs de gestion commune
des flux entre les territoires, en portant des
actions sur les transports, notamment ceux
existants, dans l 'optique d'un moindre
encombrement de lÕarrivŽe sur la rŽgion
parisienne.

3 - Une structurat ion terr i tor iale ˆ
confirmer

Le territoire est historiquement sous l'influence
de la rŽgion parisienne, de m•me qu'il conna”t
celle qu'exerce l'agglomŽration de Gisors, ˆ
l'ouest. Ces dŽpendances accrues envers les
p™les voisins sont importantes parce qu'elles
vont ˆ l'encontre d'une structuration du Vexin
Thelle et, ˆ terme, pourraient remettre en cause
cette identitŽ marquŽe. 

L' influence rŽgionale de l 'agglomŽration
parisienne qui concerne une grande partie des
communes du dŽpartement de l 'Oise, en
particulier pour ce qui concerne l'emploi et
l'acc•s ˆ certains services ou loisirs spŽcifiques,
est ici marquŽe. 

A l'Žchelle rŽgionale, le territoire est dans la
premi•re couronne parisienne, considŽrŽe
comme un espace ˆ dominante urbaine. Au
moins 40% de ses actifs travaillent dans lÕaire
urbaine rattachŽe aux p™les dÕemplois
franciliens. Plus localement, lÕacc•s ˆ lÕemploi
est partagŽ entre lÕagglomŽration de Beauvais,
la ville de Gisors et les emplois locaux. 

La totalitŽ des communes sont dites
pŽriurbaines, au sens de la carte des territoires
vŽcus de lÕINSEE (ci-contre). Cela indique les
dynamiques territoriales observŽes suivant les
dŽplacements rŽguliers des habitants. 

Cette m•me cartographie montre les influences
exercŽes pour lÕacc•s aux Žquipements et aux
services, au moins de la gamme dite
intermŽdiaire.

La partie centrale du territoire se compose d'un
p™le de services intermŽdiaires formŽ par
Chaumont-en-Vexin. Son rayonnement est
toujours significatif pour attŽnuer la situation de
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LES GRANDES ENTITES NATURELLES DU
TERRITOIRE

ATTRACTIVITE EXERCEE PAR
DES POLES EXTERIEURS AU
TERRITOIRE



Organisation du territoire du Vexin Thelle
dŽpendance du territoire vis-ˆ-vis de p™les extŽrie urs, notamment ˆ
partir de la mise en oeuvre des orientations du prŽcŽdent schŽma
directeur du Vexin-Sablons qui ont visŽ ˆ conforter  le p™le de
Chaumont-en-Vexin. Il reste cependant fragilisŽ dan s une perspective
d'accentuation de la pŽriurbanisation sur le territ oire, caractŽrisŽe par
l'installation de mŽnages aux rŽflexes d'urbains po uvant prŽfŽrer se
dŽplacer pour accŽder aux emplois et services que d e frŽquenter ceux
qui existent sur place. Le Vexin Thelle prŽsente do nc une organisation
multipolarisŽe mettant en Žvidence la nŽcessitŽ de dŽfinir une
structuration Žgalement justifiŽe pour l'acc•s aux Žquipements et aux
services. 

Chacun des p™les urbains ou ruraux voisins tend ˆ v oir s'accro”tre son
influence sur les habitants des communes du Vexin T helle. Gisors est
largement frŽquentŽ pour accŽder aux services, Žqui pements et
commerces pour les villages de la frange ouest, ou encore Magny-en-
Vexin pour quelques villages de la frange sud.

Le pŽrim•tre du Vexin Thelle ne possŽdant pas de vŽ ritable ville
centre, son organisation territoriale interne repos e sur plusieurs
communes ayant un r™le de bourg au rayonnement plus o u moins
Žtendu sur les villages voisins. Chaumont-en-Vexin est le p™le de
proximitŽ ayant le pouvoir attractif le plus Žtendu , mais limitŽ en
frange ouest par la proximitŽ de Gisors.

Trie-Ch‰teau constitue un deuxi•me p™le attractif m ais qui,
aujourdÕhui, repose principalement sur la prŽsence de surfaces
commerciales dŽveloppŽes en continuum urbain entre cette commune
et la ville de Gisors, faisant que cet ensemble commercial sÕinscrit
dans une logique dÕattractivitŽ ˆ lÕŽchelle de la C ommunautŽ de
Communes de Gisors et des communes de la frange oue st du Vexin-
Thelle.
Jouy-sous-Thelle dispose Žgalement d'un assez bon n iveau
d'Žquipements et de services. Toutefois, la trop fo rte proximitŽ de la
ville d'Auneuil et de l'agglomŽration de Beauvais r Žduit son
rayonnement. 

Les bourgs de Fleury et de Monneville disposent d'u ne gamme de
commerces de proximitŽ, d'Žquipements et de service s leur
permettant d'exercer une certaine attractivitŽ sur quelques villages
voisins. Ë noter que MŽru constitue un p™le de prox imitŽ limitŽ ˆ
quelques communes de la frange est.

Une douzaine de communes situŽes sur les franges du  territoire voit
leurs habitants frŽquentŽs au quotidien des p™les u rbains extŽrieurs
au Vexin-Thelle.
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LES TERRITOIRES VECUS



La structuration urbaine observŽe en 2011

Propositions dÕorientations et questions auxquelles le projet
dÕamŽnagement du territoire devra rŽpondre :

- DŽterminer une structure urbaine adaptŽe ˆ l'Žvol ution
envisagŽe du territoire ˆ l'Žchelle rŽgionale (entr e Gisors,
Beauvais et Cergy-Pontoise). Faut-il freiner, dimin uer ou
accepter la dŽpendance vis-ˆ-vis de Gisors en parti culier ?
Avec quel les consŽquences sur le fonct ionnement du
territoire ?

- Quel niveau d'Žquipements, de services, d'emplois  ˆ
maintenir ou ˆ atteindre sur le p™le identifiŽ (Chaumont-en-
Vexin) faut-il fixer ? Quels bourgs de proximitŽ repŽrŽs (Trie-
Ch‰teau, Jouy-sous-Thelle, Fleury, Monneville, autr es ˆ
dŽfinir) doivent jouer un r™le dans la structuration urbaine ? 

-  Les p™les et  bourgs du terr i to i re seront- i ls
systŽmatiquement plurifonctionnels ou pourront-ils se limiter
ˆ un r™le spŽcifique (commerces de proximitŽ, activ itŽs de
sports et de loisirs, santŽ, etc.) avec alors une m ise en
rŽseau entre certains bourgs et/ou p™les ?
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STRUCTURE URBAINE CONSTATEE Tendances en cours - Enjeux dÕamŽnagement

- Les besoins en Žquipements et en services de prox imitŽ ˆ la
population sont rŽcurrents et gŽnŽralisŽs ˆ lÕensemble du territoire
au regard de la croissance dŽmographique constatŽe et du profil des
nouveaux habitants (double act i fs,  l ieu dÕemploi  Žl oignŽ,
comportements dÕurbains, etc.). La confirmation de cette croissance
et de lÕorigine des nouveaux arrivants ne fera quÕa ccro”tre ces
besoins, avec les consŽquences financi•res pour les communes, sur
les dŽplacements que cela implique, avec un risque ˆ terme de
dŽgradation de la qualitŽ de vie.

Enjeu : corrŽler les objectifs dŽmographiques ˆ venir (nomb re
dÕhabitants et rŽpartition spatiale) aux possibilit Žs dÕaccueil des
communes suivant le niveau dÕŽquipements et de services quÕelles
sont en mesure de proposer.

- En lÕabsence dÕorganisation urbaine, le territoire soumis ˆ diverses
influences exercŽes par des p™les extŽrieurs prŽsen te un risque Ç
dÕŽclatement spatial È qui nuira ˆ son identitŽ, voire ˆ sa pŽrennitŽ.

Enjeu : confirmer lÕidentification des communes vouŽes ˆ jouer un
r™le de bourg structurant, en mesure de concourir au renforcement
de lÕarmature urbaine du territoire.

Source et carte : Agence d!Urbanisme Arval - Novembre 2011



EQUIPEMENTS ET SERVICES
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Des commerces de proximitŽ aux achats spŽcifiques
1 Ð LÕŽquipement commercial des communes (voir aussi

diagnostic du document dÕamŽnagement commercial)

Sur les 42 communes que compte le terr i toire de la
communautŽ de communes, seules 17 dÕentre elles disposent
dÕau moins un commerce de proximitŽ qui assure les achats
quotidiens (pain, journal, Žpicerie, etc.). 3 commu nes
(Chaumont-en-Vexin, Trie-Ch‰teau, Jouy-sous-Thelle)
proposent une offre de commerces et de services relativement
importante (achats et services du quotidien, dŽpannage, etc.)
qui crŽe un p™le dÕattraction pour les communes alentours. 3
autres communes accueillent un commerce de proximitŽ dont
lÕaire dÕattractivitŽ reste essentiellement limitŽe aux habitants
de la commune. A noter que plusieurs bars/Žpicerie ou
alimentation gŽnŽrale assurent un service de dŽp™t de pain
(Liancourt-Saint-Pierre, La Houssoye, Fresnes-LŽgui llon,
Fleury, Eragny-sur-Epte, Courcelles-l•s-Gisors, etc.).

On constate que les habitants des communes en frang e ouest et
sud du territoire vont principalement faire leurs c ourses dans
des bourgs plus importants (Gisors, Magny-en-Vexin,  Marines).

Pour les courses hebdomadaires, le supermarchŽ ˆ Tr ie-
Ch‰teau est un lieu principal dÕapprovisionnement s ur le
territoire, frŽquentŽ par la grande majoritŽ des ha bitants du
Vexin Thelle. Chaumont-en-Vexin constitue Žgalement un p™le
important gr‰ce ˆ une offre de commerces assez vari Že,
renforcŽe rŽcemment par une offre en supermarchŽ situŽ sur
le parc dÕact iv i tŽs communautaire. Quelques centres
commerciaux extŽrieurs au territoire exercent une attractivitŽ
pour les communes du territoire situŽes ˆ proximitŽ. Il sÕagit
de ceux de Gisors pour quelques communes de lÕouest de la
communautŽ de communes, ceux dÕAuneuil au nord et Magny-
en-Vexin au sud.

On compte 2 marchŽs ˆ lÕintŽrieur du pŽrim•tre du V exin
Thelle, lÕun ˆ Chaumont-en-Vexin et lÕautre ˆ Reill y. CÕest
cependant le marchŽ de Gisors qui est le plus frŽquentŽ par la
population.

Pour ce qui est des achats spŽcif iques (v•tements,
chaussures, cadeaux, etc.), on constate que les habitants du
Vexin-Thelle ont tendance ˆ sortir du territoire et frŽquenter
des villes de taille plus importante. Selon la comm une de
rŽsidence, ils frŽquenteront le p™le le plus proche  (ou du
moins le plus facilement accessible) : Gisors pour une grande
majoritŽ des communes de lÕouest du territoire, Beauvais pour
celles situŽes au nord, et la ville de Cergy-Pontoise pour les
villages du sud-est. La commune de MŽru est Žgalement une
ville frŽquentŽe pour ce type dÕachat, par une partie beaucoup
plus rŽduite de la population du Vexin-Thelle.
Sur le territoire, Chaumont-en-Vexin et Trie-Ch‰teau attirent
une part des habitants du territoire. Cependant, on  constate
que ceux-ci nÕeffectuent pas ce type dÕachat exclusivement  dans
ces deux communes mais frŽquentent en plus un des p ™les
principaux (Gisors, Beauvais, etc.) au moins. En ef fet, ces deux
centres-bourgs disposent dÕassez peu de commerces
spŽcifiques. Leur attractivitŽ repose principalemen t sur les
achats alimentaires du quotidien, les services publ ics, les
services financiers et les Žquipements de santŽ.  L e centre ville
de Chaumont-en-Vexin offre le plus fort niveau dÕŽquipements.
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COMMERCES DE PROXIMITE COMMERCES ITINERANTS

COURSES QUOTIDIENNES COURSES HEBDOMADAIRES



Les Žquipements et les services publics
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ACHATS SPECIFIQUES 2 Ð Les services ou Žquipements publics et financiers

Ces services sont par nature des services de proximitŽ que
lÕon retrouve ˆ diffŽrentes Žchelles : celle du bourg, du chef-
lieu de canton, de la ville centre, etc. Concernant  le
territoire du Vexin-Thelle, les Žquipements et serv ices
publics sont principalement concentrŽs dans le chef-lieu de
canton, Chaumont-en-Vexin, quÕabrite le territoire,  et qui
correspond aussi ˆ la commune la plus peuplŽe.

Il nÕexiste quÕune seule perception sur lÕensemble du Vexin-
Thelle, situŽe ˆ Chaumont-en-Vexin. 

La Poste (bureau avec au moins un permanent) est le
service public le plus diffus spatialement. Elle est implantŽe
dans 4 communes : Chaumont-en-Vexin, Trie-Ch‰teau,
Lavilletertre et Jouy-sous-Thelle. Ce service est m oins
prŽsent dans les parties est et sud-ouest du territ oire,
renfor•ant le r™le du bureau de Chaumont-en-Vexin. Le
maintien de ce service dans les villages participe pourtant ˆ
l'attractivitŽ locale de certaines communes, ce qui  aide au
maintien d'une dynamique commerciale, de services e t
d'Žquipements de proximitŽ. Cette activitŽ permet encore un
service financier limitŽ en valeur, mais utile aux personnes
les plus captives.

Le service bancaire (banques, guichet automatique) est peu
reprŽsentŽ sur le Vexin-Thel le. Les Žtabl issements,
concentrŽs dans le chef-lieu de canton, corresponde nt
principalement ˆ ceux ayant historiquement une logi que
dÕimplantation en milieu rural. Au total, on compte  quatre
Žtablissements bancaires et La Banque Postale. 
Gisors et Magny-en-Vexin sont des lieux frŽquentŽs pour
accŽder ˆ un plus large panel de services bancaires, ce qui
suppose des dŽplacements pouvant •tre importants en
temps pour certains habitants du Vexin-Thelle.

Le Vexin-Thelle ne compte quÕun centre de secours situŽ ˆ
Chaumont-en-Vexin. Cependant, le territoire dispose  aussi
dÕun centre de premi•re intervention ˆ Jouy-sous-Thelle.

Le territoire accueille un centre social rural, org anisŽ en
association et situŽ ˆ Chaumont-en-Vexin, assurant
plusieurs services, notamment sociaux, ˆ la population. En
revanche, les services publics liŽs ˆ lÕemploi sont  absents
sur la communautŽ de communes, et la population doit se
tourner vers le P™le Emploi de MŽru pour accŽder ˆ ces
services. Il existe cependant, ˆ Chaumont-en-Vexin,  une
maison dÕemploi et de la formation o• se tiennent d es
permanences du p™le Emploi et o• existent un accueil des
demandeurs dÕemploi, une orientation ˆ lÕinsertion,  ˆ la
formation ou encore une aide ˆ la reprise ou crŽati on
dÕentreprises.

En r•gle gŽnŽrale, le niveau dÕŽquipements et de se rvices
publics ou financiers sur le Vexin-Thelle, est faib le et
concentrŽ ˆ Chaumont-en-Vexin, ce qui accro”t  les
dŽplacements pour y accŽder depuis les autres commu nes
du territoire.

SERVICES PUBLICS ET FINANCIERS



Les Žtablissements scolaires
3 Ð Les Žquipements dÕenseignement

Concernant les niveaux maternel et ŽlŽmentaire, on compte 12
regroupements pŽdagogiques qui regroupent 35 des 42
communes du pŽrim•tre dÕŽtude. Une commune, Troussu res,
fait Žgalement partie dÕun regroupement pŽdagogique  avec
une commune, Villers-Saint-BarthŽlŽmy, situŽe hors du
territoire. CÕest Žgalement le cas pour Eragny-sur- Epte, ainsi
que pour Fresnes-LÕEguillon et Senots. 
Tous sont des regroupements pŽdagogiques intercommu naux
(RPI). Plusieurs de ces groupements envisagent de p asser ˆ une
organisation de type RPC (Regroupement PŽdagogique
ConcentrŽ). 4 communes fonctionnent en autonomie sc olaire
(Jouy-sous-Thelle, Le Mesnil-ThŽribus, Courcelles-l es-Gisors,
Chaumont-en-Vexin qui accueille les enfants de la c ommune de
JamŽricourt). Vaudancourt nÕa plus dÕŽcole et a pas sŽ une
convention avec la ville de Gisors qui accueille le s enfants du
village.

40 des 42 communes proposent un accueil pŽri-scolai re et/ou
une restauration scolaire sur la commune ou le regr oupement.
Ces services fonctionnent bien et contribuent ˆ mai ntenir dans
les Žcoles du territoire les enfants des villages. Un rŽseau
important dÕassistantes maternelles agrŽŽes permet,  par ailleurs,
une prise en charge des enfants en dehors des heure s dÕŽcole. 

Sur le territoire, les effectifs scolaires sont le plus souvent en
hausse, notamment dans les villages. Des probl•mes de locaux
insuffisamment grands pour ouvrir une nouvelle clas se ou
Žtendre le service pŽriscolaire et/ou de restaurati on ont ŽtŽ
ŽvoquŽs.

On compte 2 col l•ges publ ics, tous les deux si tuŽs ˆ
Chaumont-en-Vexin. Les collŽgiens des communes situ Žes ˆ
lÕouest du territoire (Eragny-sur-Epte, Courcelles- les-Gisors,
Boury-en-Vexin, Vaudancourt, Parnes) vont au coll•g e de
Gisors, tandis que ceux des communes du nord (Troussures, La
Houssoye, Porcheux et Le Mesnil-ThŽribus) frŽquente nt celui
dÕAuneuil. On observe une volontŽ des Žlus de ces communes
pour un rattachement au coll•ge de Chaumont-en-Vexi n.
Certains Žl•ves vont Žgalement ˆ Magny-en-Vexin. De s
collŽgiens sont, par ailleurs, inscrits en secteur privŽ en dehors
du territoire, le plus souvent ˆ Gisors.

Il convient de signaler que la capacitŽ maximale de s deux
coll•ges nÕest actuellement pas atteinte, permettan t de
rŽpondre aux besoins ˆ venir,  en cas de poursuite d e
lÕaugmentation de la population.

Le territoire du Vexin-Thelle ne compte pas de lycŽ e. Les
lycŽens sont rŽpartis sur Beauvais et Gisors faisan t que les
temps de transports peuvent •tre longs, au regard d es
statistiques qui indiquent que le niveau des rŽsultats scolaires
tend ˆ sÕabaisser en fonction du temps passŽ dans l es
transports. Un internat ˆ Beauvais permet dÕŽviter ces
inconvŽnients pour les Žl•ves issus des communes du sud du
territoire. Par ailleurs, un lycŽe public est en projet ˆ Magny-
en-Vexin et devrait voir le jour en 2014. Cela offr irait une
alternative intŽressante pour les lycŽens des communes du sud
du Vexin-Thelle.
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FREQUENTATION DES COLLEGES

LES EQUIPEMENTS ET SERVICES
SCOLAIRES DU PREMIER DEGRE

FREQUENTATION DES LYCEES



Les Žquipements de santŽ
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Concernant lÕenseignement supŽrieur, les Žtudiants sortent du
territoire. La plupart partent pour lÕIle-de-France  (Paris, Cergy-
Pontoise). Les p™les universitaires dÕAmiens, Beauvais et Rouen
sont Žgalement des destinations frŽquentes pour les  jeunes du
territoire. 

En rŽsumŽ, lÕenseignement du premier degrŽ et coll• ge est
assurŽ sur lÕensemble du territoire. LÕenseignement  du second
degrŽ (niveau lycŽe) est davantage concentrŽ sur les deux p™les
extŽrieurs que sont Gisors et Beauvais, la communau tŽ de
communes ne comptant pas de lycŽe. Le territoire du  Vexin-
Thelle est dŽpourvu de formations supŽrieures, obli geant les
Žtudiants ˆ se rendre, dans les villes universitair es les plus
accessibles, ce qui peut aussi •tre un frein ˆ la p oursuite des
Žtudes supŽrieures.

4 Ð Les Žquipements de santŽ

Les Žquipements et services de santŽ sont peu nombreux sur le
terr i toire du Vexin-Thel le. Seulement quatre commun es
accueillent au moins un mŽdecin gŽnŽraliste, avec un total de 11
mŽdecins pour environ 20 000 habitants. La partie sud du Vexin-
Thelle est particuli•rement dŽpourvu en mŽdecin. 
32 communes ne comptent aucun service ou Žquipement mŽdical
imposant lˆ encore des dŽplacements aux habitants p our y
accŽder. Ceux-ci se concentrent essentiellement ˆ Chaumont-en-
Vexin, identifiŽ comme p™le local, ainsi que sur deux bourgs du
territoire (Trie-Ch‰teau et Jouy-sous-Thelle). La c ommune de
Villers-sur-Trie a crŽŽ une maison de la santŽ (Çp™le mŽdicalÈ)
qui accueille des infirmiers et une orthophoniste.

Le territoire compte 4 pharmacies. Cependant, leur implantation
au nord du territoire les emp•che de constituer un vrai service de
proximitŽ ˆ lÕensemble des habitants du territoire. Seulement 3
communes accueillent dÕautres praticiens du secteur de la santŽ
(dentiste, kinŽsithŽrapeute, vŽtŽrinaire, etc.). Le s services
spŽcialisŽs installŽs dans les p™les extŽrieurs exercent une forte
influence sur la population du territoire.

Il nÕexiste aucun laboratoire dÕanalyse, aucun pŽdiatre et aucun
centre de radiologie (en dehors de lÕh™pital de Cha umont). Il
existe un centre mŽdical ˆ Chaumont-en-Vexin, ainsi quÕun centre
mŽdico-psychologique et un centre mŽdico-psychopŽda gogique.
Les habitants du Vexin-Thelle frŽquentent majoritai rement les
h™pitaux de Gisors, Beauvais et Pontoise. Le seul h ™pital du
territoire, celui de Chaumont-en-Vexin, accueille Ž galement une
part importante de population et joue un r™le majeur dans lÕoffre
en services mŽdicaux de proximitŽ (premiers soins, mŽdecine).
Globalement, on ne constate pas de lien entre la si tuation
gŽographique et lÕh™pital frŽquentŽ, m•me si de lŽg •res
tendances se dŽgagent.

Le territoire du Vexin-Thelle accueille une antenne , situŽe ˆ
Lavilletertre, dÕune association rassemblant des pa rents et
proches de personnes en situation de handicap mental.

On compte Žgalement sur le territoire une structure  vouŽe ˆ
lÕaccueil de personnes convalescentes, situŽe ˆ La Houssoye.

LES EQUIPEMENTS DE SANTE

FREQUENTATION DES HOPITAUX



Les Žquipements et services aux personnes
5 Ð Les Žquipements et services pour les personnes ‰gŽes

Les structures dÕaccueil pour personnes ‰gŽes sont,  elles aussi, peu nombreuses. Il
nÕexiste pas de maison de retraite publique. Cepend ant, 5 maisons de retraite ou
rŽsidences pour personnes ‰gŽes sont implantŽes sur le territoire : 2 ˆ Chaumont-en-
Vexin (ayant une capacitŽ respectivement de 165 et 50 lits), 2 ˆ Trie-Ch‰teau (69 et
30 lits)  et 1 ˆ Monneville (62 lits). LÕh™pital de Chaumont offre une centaine de lits
pour lÕaccueil des personnes ‰gŽes (court ˆ long sŽjour).

La communautŽ de communes a mis en place en 2005 un  syst•me de portage de
repas ˆ domicile qui fonctionne sur la majeure part ie du territoire. Il concerne en
premier lieu les personnes ‰gŽes, m•me sÕil peut •t re Žtendu aux personnes
handicapŽes ou aux invalides temporaires. Le centre social rural offre Žgalement des
services aux personnes ‰gŽes, comme, par exemple, u ne aide ˆ domicile. Il existe
Žgalement un service de soins infirmiers ˆ domicile (SSIAD) et 5 services dÕaides ˆ
domicile (SAAD) intervenant sur le territoire.

Il existe par ailleurs, plusieurs associations (de type club des a”nŽs) communales ou
intercommunales qui organisent des activitŽs ou enc ore des visites aux personnes
‰gŽes. La presque totalitŽ des communes organise di rectement ou par le biais du
comitŽ des f•tes et de lÕassociation du 3•me ‰ge, un ou plusieurs repas annuels, voire
une sortie annuelle. De m•me un colis, cadeau ou bo ns divers sont offerts
annuellement par les municipalitŽs.

6 Ð Les Žquipements ˆ lÕenfance

Pour la petite enfance (0-3 ans), le niveau dÕŽquip ements ou de services est
relativement faible. Il existe cependant deux types dÕaccueil : soit en halte-garderie,
notamment itinŽrante, soit en garde assurŽe par des assistantes maternelles.

Un service de halte-garderie itinŽrante, Ç Petit Patapon È, est gŽrŽ par la communautŽ
de communes. Ce service se dŽplace dans 7 communes du territoire et sÕinstalle dans
des locaux mis ˆ disposition par les municipalitŽs. Il nÕy a pas actuellement dÕaccueil ni
au nord, ni au sud-ouest du territoire, faute de personnel.

Autrement, les services pour la petite enfance sont  assurŽs par des assistantes
maternelles agrŽŽes (environ 170 sur lÕensemble du territoire) ou des nourrices. 35
des 42 communes composant le territoire disposent d Õau moins une assistante
maternelle ou une nourrice.

Pour les enfants dŽjˆ scolarisŽs, plusieurs accueil s pŽriscolaires fonctionnent
Žgalement le mercredi. En outre, deux centres de lo isirs proposent de nombreuses
activitŽs et animations pendant les vacances scolai res et les mercredis avec des
accueils en journŽe compl•te. Plus gŽnŽralement, le  territoire compte 8 accueils de
loisirs sans hŽbergement.

Le taux de frŽquentation est ŽlevŽ indiquant lˆ enc ore lÕintŽr•t pour ce service ˆ
pŽrenniser sur le territoire. Les activitŽs associatives compl•tent lÕoffre.

Plusieurs des Žlus rencontrŽs ont Žmis des souhaits  visant au maintien et au
renforcement des services ˆ lÕenfance sur le Vexin- Thelle. Au regard du profil de
jeunes mŽnages qui viennent sÕimplanter sur le territoire, le plus souvent double actifs
et occupant un travail ŽloignŽ de leur lieu de rŽsidence, il est gŽnŽralement admis que
la question de la petite enfance nÕest que partiell ement abordŽe face aux besoins
croissants. Pour autant, la communautŽ de communes du Vexin-Thelle a rŽcemment
engagŽ une rŽflexion sur lÕŽvolution possible du se rvice existant. Il sÕav•re que les
cožts de fonctionnement seraient particuli•rement ŽlevŽs pour la collectivitŽ publique
et lÕŽtendue du territoire rend difficile lÕorganisation dÕun service dans un lieu fixe qui
profiterait au plus nombre dÕhabitants.
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EQUIPEMENTS ET SERVICES POUR LES
PERSONNES AGEES

EQUIPEMENTS ET SERVICES A L!ENFANCE



Les Žquipements de sports et de loisirs
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7 Ð Les Žquipements pour le sport

Une large gamme dÕŽquipements sportifs est offerte sur le territoire et est
gŽnŽralisŽe ˆ lÕensemble des communes. Les clubs et  associations sont
essentiellement intercommunaux, mais lÕorigine des adhŽrents reste plut™t
limitŽe aux communes proches des Žquipements. Les villages les moins peuplŽs
restent peu dotŽs en Žquipements sportifs si ce nÕest par la prŽsence dÕune aire
de jeux communale ou dÕun terrain de pŽtanque. 

Les communes qui poss•dent le plus dÕŽquipements sp ortifs sur leur territoire
comptent en gŽnŽral au moins : un terrain de football, un plateau sportif ou city-
stade, un terrain de tennis, un terrain de jeux de boules.

Trois salles rŽservŽes uniquement ˆ la pratique sportive (type gymnase) existent
sur le territoire, ˆ Eragny-sur-Epte, Chaumont-en-V exin et Lavilletertre. Elles
permettent l'organisation de compŽtitions sportives officielles. Le sud-ouest et le
nord du territoire sont dŽpourvus de gymnase. Par ailleurs, on compte deux dojos
sur le Vexin-Thelle : lÕun ˆ Chaumont-en-Vexin et lÕautre ˆ Montagny-en-Vexin.

8 communes ont au moins un court de tennis, et deux dÕentre elles comptent des
terrains couverts (Enencourt-le-Sec et Tourly).

La quasi-totalitŽ des communes poss•de au moins un terrain de loisirs. Il sÕagit la
plupart du temps dÕun terrain en bitume ou en herbe  encadrŽ de petits
Žquipements tels que panneau de basket, table de pi ng-pong, but de football
pour un usage limitŽ ˆ une activitŽ libre. Deux communes ont Žmis le souhait
d'amŽnager un nouvel Žquipement.

La communautŽ de communes du Vexin-Thelle porte un projet de plaine sportive
qui sera installŽe au nord de la commune de Chaumont-en-Vexin. Cette plaine
des sports, ouverte ˆ lÕensemble des habitants du t erritoire, va permettre
dÕŽlargir encore lÕoffre sportive. Des synergies av ec les Žquipements existants
(golf, centre aquatique, etc.) pourront •tre mises en oeuvre, afin dÕ•tre en
mesure dÕaccueillir, par exemple, des grandes manifestations sportives ˆ lÕŽchelle
locale, rŽgionale, voire nationale.

Plusieurs communes ont des Žtangs, parfois communau x mais la plupart du
temps privŽs, pour la p•che. Ces Žquipements permet tent de dŽvelopper des
activitŽs en liaison avec le site naturel, et contribuent ainsi ˆ la diversification des
activitŽs de loisirs ou touristiques. Enfin, Chaumont-en-Vexin accueille deux golfs,
faisant que lÕoffre en Žquipements sportifs et de loisirs est tr•s diverses au Vexin-
Thelle.

De plus, on peut compter deux piscines sur le territoire ; lÕune, municipale, est
situŽe ˆ Chaumont-en-Vexin, et lÕautre, rŽalisŽe ˆ lÕŽchelle de lÕintercommunalitŽ
et ouverte en 2009, se trouve ˆ Trie-Ch‰teau. Il sÕagit pour cette derni•re dÕun
centre aquatique alliant piscine, sauna, hammam, es pace de remise en forme,
etc. Cet Žquipement est aujourdÕhui frŽquentŽ par la quasi-totalitŽ des habitants
de la communautŽ de communes.

8 Ð Les Žquipements de loisirs

Pr•s des trois-quarts des communes (30 sur 42) poss•dent leur salle polyvalente
ou salle multifonctions de taille variable, et vouŽ e gŽnŽralement aux seules
activitŽs communales. Souvent ces salles sont utili sŽes par les associations
sportives et culturelles. On recense une commune qui a pour projet de crŽer une
salle polyvalente. 

EQUIPEMENTS DE SPORT ET LOISIRS

SALLES MULTIFONCTIONS OU POLYVALENTES



Les Žquipements culturels
Il nÕy a cependant pas de salle de tr•s grande taille pouvant accueillir
plusieurs centaines de personnes, ˆ lÕexception de la salle de
Chaumont-en-Vexin dÕune capacitŽ de 200 personnes, mais qui reste
assez peu utilisŽe au moins dans le cadre de manifestation ˆ lÕŽchelle
communautaire. 

La plupart des salles sont limitŽes ˆ une centaine de personnes. Il
nÕy a pas dÕŽquipement salle des f•tes partagŽ entr e plusieurs
communes pour crŽer un Žquipement plus consŽquent e t mieux
adaptŽ aux besoins. 

Le Vexin-Thelle ne compte pas de vŽritable salle de spectacles. La
salle de spectacles la plus proche se situe ˆ Beauv ais. Ce grand
Žquipement attractif draine la plupart des populations des communes
de lÕaire dÕŽtude. La mise en oeuvre dÕun projet de  salle de
spectacles sur le territoire pourrait sÕinscrire da ns une rŽflexion
intercommunale, venant en complŽmentaritŽ de ce qui existe dŽjˆ.

A l'Žchelle intercommunale, il a ŽtŽ ŽvoquŽ le manque d'Žquipements
ou d'associations tournŽs vers les loisirs "culture ls" (musique, arts
plastiques, thŽ‰tre, etc.) en mettant en Žvidence l es difficultŽs ˆ
rŽaliser ce type de structure en raison de la dispersion importante de
la population potentiellement intŽressŽe sur l'ensemble du territoire,
et en raison du bon niveau dÕaccessibilitŽ quÕil fa udrait assurer.
DÕailleurs, lÕŽventualitŽ dÕun vŽritable Žquipement  culturel pour le
Vexin-Thelle ˆ lÕhorizon 2030 nÕa pas ŽtŽ identifiŽ e comme une
prioritŽ pour une majoritŽ des Žlus rencontrŽs. Il semble prŽfŽrable
de miser sur le soutien aux activitŽs et associations existantes dans
le cadre dÕune mise en complŽmentaritŽ confortŽe ˆ lÕŽchelle du
Vexin-Thelle.

Un peu plus dÕun quart des communes du territoire p oss•de une
biblioth•que avec une permanence rŽguli•re. Cet Žquipement rŽsulte
le plus souvent dÕactions communales, quelquefois appuyŽes par le
service Petite Enfance de la communautŽ de communes  du Vexin-
Thelle. Le service bibliobus du Conseil GŽnŽral vie nt alimenter ces
biblioth•ques ainsi que celles des Žcoles.

En ce qui concerne le cinŽma, il nÕen existe pas sur le territoire. En
revanche, le cinŽma itinŽrant, cinŽ-rural, passe da ns plusieurs
communes. Sinon, les habitants se rendent principal ement aux
cinŽmas de Beauvais et Gisors, et dans une moindre mesure ˆ
Cergy.

Globalement les activitŽs culturelles existent mais  sont assez
disparates sur le territoire rŽsultant dÕinitiative s associatives ou
communales, ainsi que de personne isolŽe. En outre, il convient de
rappeler que la communautŽ de communes du Vexin-The lle m•ne
une pol i t ique culturel le se traduisant notamment pa r deux
partenariats, lÕun avec le thŽ‰tre du Beauvaisis et  lÕautre avec le
festival international du Vexin, des expositions des artistes vivant sur
le territoire ou encore un soutien aux diffŽrentes associations.

A noter que la commune dÕHardivillers-en-Vexin porte un projet de
centre de promotion dÕarts et spectacle qui pourrai t avoir un
rayonnement intercommunal. La question de sa mise e n synergie
avec les autres offres culturelles sur le territoire peut •tre abordŽe.
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EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS

ACTIVITES DES CINEMAS



Les Žquipements et les services : les orientations

Propositions dÕorientations et questions auxquelles  le
projet dÕamŽnagement devra rŽpondre :

- La localisation des nouveaux Žquipements, service s
et structure commerciale et le maintien de ce qui
existe, est ˆ dŽfinir en rapport avec la structurat ion
urbaine envisagŽe. Retenir un scŽnario structurant
visant ˆ renforcer les p™les et les bourgs ? Miser sur un
scŽnario corrŽlant davantage la localisation des grands
Žquipements aux conditions d'acc•s actuelles et
futures ? Convenir d'un scŽnario proche du niveau
actuel avec des renforcements ponctuels suivant les
besoins et une dŽpendance forte vis-ˆ-vis des p™les
voisins extŽrieurs au pŽrim•tre ?

- Mener une rŽflexion ˆ l'Žchelle du Vexin-Thelle e n
terme de programmation, voire de gestion de certains
Žquipements ou services (qui restent ˆ dŽterminer)
pour tendre vers une plus grande complŽmentaritŽ
entre ce que propose chacune des 42 communes.
Certains souhaits ou besoins ŽvoquŽs de mani•re
gŽnŽrale dans les 42 communes appellent une rŽponse
globalisŽe : ˆ titre d'exemple sur la question des
actions pour les 0-3 ans, Žchanger les expŽriences
menŽes localement ou par groupe de communes pour
amŽliorer les nouvelles initiatives qui pourraient •tre
entreprises. Ou bien retenir le scŽnario au fil de l'eau
laissant chaque commune ou syndicat de communes,
rŽaliser et gŽrer ses Žquipements et services existants
ou ˆ venir.

- DŽterminer ˆ l'Žchelle du pŽrim•tre du SCOT les
complŽmentaritŽs qui pourraient •tre mises en oeuvre
avec les territoires voisins (comme cela sÕest fait pour
le centre aquatique), au sujet dÕŽquipements et de
services existants et ˆ venir. Certains souhaits ou
besoins ŽvoquŽs de mani•re gŽnŽrale dans les 42
communes appellent une rŽponse globalisŽe : ˆ titre
d'exemple sur la question du lycŽe. 

- Fixer les modalitŽs d'une mise en rŽseau de certains
Žquipements et  serv ices pour  opt imiser  leur
fonctionnement et profiter au plus grand nombre
d'habitants. Agir sur le transport des personnes
intŽressŽes, vers ces Žquipements ou services, ou
dŽplacer temporairement ces activitŽs dans des
communes ou "quart iers de communes" (ce qui
suppose avoir les moyens de les accueillir localement).
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Tendances en cours - Enjeux dÕamŽnagement

- La poursuite de la dŽgradation des services de santŽ offerts
localement accentue la dŽpendance vers des p™les extŽrieurs
au Vexin-Thelle et fragilise dÕautant plus les populations les
plus captives (personnes ‰gŽes ou handicapŽes, pers onnes
non motorisŽes, etc.).

Enjeu : soutenir une action forte dans le maintien dÕun p™le
santŽ ˆ Chaumont-en-Vexin, pouvant agir comme t•te dÕun
rŽseau de services de proximitŽ jusque dans les villages.

- LÕoffre en Žquipements et services aux population s
spŽcifiques (personnes les plus ‰gŽes, personnes le s plus
jeunes) prŽsente des insuffisances sur le Vexin-The lle,
dÕautant plus quÕil est probable que les besoins vo nt
sÕaccro”tre dÕune part par la confirmation de lÕinstallation de
jeunes mŽnages (enfant en bas ‰ge), dÕautre part pa r le
vieillissement des populations en place accentuŽ en nombre
par la pŽriurbanisation observŽe sur ces 30 derni•res annŽes.

Enjeu : anticiper les besoins ˆ venir en dŽfinissant une
poli t ique globale ˆ lÕensemble de la CommunautŽ de
communes en mesure de proposer des actions ciblŽes et
adaptŽes.

- La politique nationale visant ˆ la simplification de lÕoffre en
services et Žquipements publics tend ˆ rŽduire les chances de
conserver dans chaque commune un tel Žquipement,
notamment lÕŽcole, et pose la question de lÕavenir des
regroupements pŽdagogiques intercommunaux.

Enjeu : faire accepter le passage progressif au regroupement
pŽdagogique concentrŽ en mesure de proposer une meilleure
qualitŽ de services scolaires et pŽriscolaires, tou t en
participant ˆ lÕarmature urbaine locale ˆ mettre en place.

- Le territoire propose des actions bien per•ues et satisfaisant
une grande partie des besoins dans le domaine des loisirs, du
sport ou de lÕoffre culturelle, notamment au regard de ce qui
est portŽ par le centre social rural, par les associations ou par
la communautŽ de communes du Vexin-Thel le. Dans
lÕhypoth•se dÕune conf irmation de la croissance
dŽmographique du territoire, le maintien de ces str uctures,
voire leur mise en synergie, ne pourrait que contri buer ˆ
confirmer lÕintŽr•t des actions en place.

Enjeu : veiller au maintien des structures locales rŽpondant
aux attentes de la population dans le domaine du sport, en
particulier autour dÕun Žquipement fort (plaine spo rtive ˆ
Chaumont-en-Vexin) en mesure dÕengendrer des synerg ies
avec les activitŽs sportives locales et supra-territoriales, ainsi
que dans le domaine de la culture et des loisirs.

- Au moins un grand Žquipement fait dŽfaut sur le territoire :
un lycŽe public (dÕenseignement gŽnŽral, profession nel ou
technique) faisant que le temps dÕacc•s aux Žquipements de
rattachement pour une majoritŽ de lycŽens est dÕau moins 1

heure. Pour •tre viable, un tel Žquipement nŽcessite un seuil
minimal dÕhabitants qui pourraient •tre atteints dans le futur
ou ˆ plus court terme dans une optique de complŽmentaritŽs
avec les territoires voisins.

Enjeu : Žtudier les conditions dÕune Žventuelle implantation ˆ
terme de cet Žquipement, en intŽgrant ˆ la rŽflexio n la
complŽmentaritŽ ˆ trouver avec les territoires vois ins
concernŽs (Gisors, Magny-en-Vexin, MŽru).

Le centre aquatique ˆ Trie-Ch‰teau : Žquipement sportif et de loisirs intercommunal.

L!h™pital ˆ Chaumont-en-Vexin jouant un r™le majeur dans l!offre locale en services de santŽ.



HABITAT
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Evolutions dŽmographiques sur le Vexin Thelle

Agence d!Urbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin Thelle - Novembre 2011 ajustŽ en DŽcembre 2014

RYTHME DE L!EVOLUTION
DEMOGRAPHIQUE 1982-1990

RYTHME DE L!EVOLUTION
DEMOGRAPHIQUE 1990-1999

RYTHME DE L!EVOLUTION
DEMOGRAPHIQUE 1999-2011
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Population : la situation actuelle
Le th•me de lÕHabitat aborde plus spŽcif iquement le s
questions relatives ˆ la population et celles liŽes au logement.
La base INSEE rŽcente exploitŽe est celle de 2008 q ui a
lÕavantage par rapport aux donnŽes plus rŽcentes, dÕ•tre plus
exhaust ive en terme de stat ist iques exploi tables et
comparables avec les recensements prŽcŽdents. Toute fois,
des donnŽes globales de 2011 sont ajoutŽes pour mettre en
Žvidence les tendances en cours.

1 Ð ƒvolution dŽmographique : le constat

a) Le rythme de la croissance et sa rŽpartition

La population totale du pŽrim•tre dÕŽtude sÕŽl•ve ˆ  19 857
habitants en 2008 et 20 349 habitants en 2011 selon lÕINSEE.
Elle a augmentŽ de 5 618 habitants en 29 ans (soit 35%),
avec en moyenne 193 habitants par an. Seulement 3
communes ont plus de 1000 habitants, et Chaumont-en-Vexin
se dŽtache plus particuli•rement en dŽpassant les 3  000
habitants en 2011. Le rythme de croissance annuel moyen de
0,66%, entre 2008 et 2011, sÕest accŽlŽrŽ par rappo rt au
rythme de croissance observŽ entre 1999 et 2008 (0,49%).

Depuis 1975, lÕŽvolution dŽmographique est croissante, mais
tend ˆ ralentir fortement depuis les annŽes 90. La pŽriode
1975-1982 est celle o• lÕaugmentation du nombre dÕhabitants
est la plus rapide, avec un taux de variation annue l moyen
supŽrieur ˆ 2,6%. Ce taux permet de lisser les effe ts de
nombre et de comparer ainsi des rythmes de variatio n quel
que soit le volume dÕhabitants pris en compte. Sur la pŽriode
1982-2008, le taux de variation annuel des communes  du
nord et du canton dÕAuneuil (1,88%) diff•re assez fortement
de celui des autres communes du canton de Chaumont- en-
Vexin (1,05%). La diffŽrence est Žgalement notable sur la
pŽriode 1990-1999 o• lÕon observe un taux de variat ion
annuel moyen de 1,72% sur les communes du nord (canton
dÕAuneuil) contre un taux de 0,87% sur celles du canton de
Chaumont-en-Vexin. Cependant, on peut considŽrer qu e
lÕaugmentation de la population est gŽnŽralisŽe ˆ lÕensemble
du territoire, en observant depuis 20 ans, des taux  de
croissance plus forts dans les communes des franges nord et
est du Vexin-Thelle (axe Beauvais/Cergy-Pontoise).

Sur la pŽriode la plus rŽcente (1999-2011), les tau x de
croissance restent ŽlevŽs (4 fois plus importants q ue la moyenne
du Vexin-Thelle) dans la plupart des communes du qu art nord-
est du territoire et dans une moindre mesure dans quelques
communes de la frange sud-ouest (2 fois plus import ants que la
moyenne du Vexin-Thelle). Toutefois, 8 des 42 commu nes
ŽtudiŽes ont un taux de croissance nŽgatif sur la p Žriode.

Durant presque 25 ans, le Vexin-Thelle prŽsente un taux de
croissance plus rapide que celui du dŽpartement. Si  les communes
du canton dÕAuneuil gardent un rythme soutenu sur l a pŽriode la
plus rŽcente (1,08% sur 1999-2008), indiquant donc une forte
attractivitŽ ˆ lÕŽchelle dŽpartementale, le canton de Chaumont-en-
Vexin est passŽ, lui, sous la moyenne observŽe dans  lÕOise
(0,39% contre 0,48%). Le cumul des deux phŽnom•nes fait
que, partant dÕun taux de variation bien plus important que la
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moyenne dŽpartementale 20 ans auparavant
(2,11% contre 1,16% sur la pŽriode 1982-
1990), le taux de croissance de la population
du Vexin-Thelle suit aujourdÕhui celui observŽ ˆ
lÕŽchelle du dŽpartement.

Globalement, entre 1982 et 2008, le rythme de
croissance se ralentit de  mani•re significative,
passant de 2,11% ˆ 0,49%, suivant la
tendance ˆ lÕŽchelle dŽpartementale o• il est
passŽ de 1,16% ˆ 0,48%. Le ralentissement
sur le Vexin-Thel le est plus brutal quÕen
moyenne dŽpartementale.

Sur une longue pŽriode (1982-2008), le rythme
de croissance du Vexin-Thelle est plus ŽlevŽ que
celui de lÕOise ˆ savoir 1,16% contre 0,73% pour
le dŽpartement. A noter cependant que les
communes situŽes sur lÕaxe Trie-
Ch‰teau/Lavilletertre, correspondant ˆ lÕaxe de la
voie ferrŽe, sont celles o• le taux de croissance e st
le plus faible. La pŽriode de forte croissance
observable ˆ partir de 1975 correspond au
phŽnom•ne de pŽriurbanisation des communes du
territoire d•s le dŽbut des annŽes 1980 et se
poursuivant aujourdÕhui. LÕaccueil de population
est plus marquŽ sur le territoire depuis 30 ans que
sur lÕensemble du dŽpartement. 

Les enqu•tes communales indiquent que la
croissance se poursuit dans la plupart des
communes et reprend notamment sur le chef-
lieu de canton (opŽrations de logements en
cours de rŽalisation). 

Il nÕy a pas de vŽritable logique spatiale dans la
rŽpart i t ion communale de la croissance
dŽmographique par pŽriode intercensitaire ou
sur de longues pŽriodes. Sur les 35 derni•res
annŽes, une seule commune a perdu au final
des habitants, et seulement 6 communes sur
42 ont un rythme de croissance infŽrieur ˆ la
moyenne dŽpartementale (0,84%). Une
commune sur deux a un rythme de croissance
deux fois plus rapide que la moyenne
dŽpartementale. Elles sont principalement
situŽes sur les franges du territoire, ˆ proximitŽ
des agglomŽrations de taille relativement
importante que sont Auneuil et, dans une
moindre mesure, Gisors.

Sur la pŽriode plus rŽcente (1982-2011), la
croissance ralentit sur lÕensemble du territoire
et notamment dans sa partie centrale. 

Le nord et lÕest conservent tout de m•me une
dynamique de croissance ŽlevŽe. Les 5 plus
forts taux de croissance concernent des
communes ayant moins de 200 habitants
jusquÕen 1990. 

Sur la derni•re pŽriode (1999-2011), ce sont
les communes les plus au nord sur les franges
du territoire ainsi que les villages jouxtant le
chef-lieu de canton sur sa frange nord-est, qui
connaissent les plus forts taux de croissance (le
plus fort  taux de croissance concerne
JamŽricourt). La mise sur le marchŽ dÕun
ensemble de terrains ou la rŽalisation dÕune
opŽration dÕhabitat relativement importante au
regard de la taille de la commune se traduit par
une forte croissance. Les communes les plus
proches des p™les urbains voisins (Gisors,
Magny-en-Vexin, Cergy-Pontoise) ne sont pas
celles qui comptent les rythmes de croissance
les plus ŽlevŽs.

Le schŽma de cohŽrence territoriale pourra
dŽfinir  la rŽpart i t ion gŽographique de la
croissance ˆ venir, sachant que la tendance
vise ˆ un peuplement rapide des communes les
plus rurales et les moins ŽquipŽes et ˆ une
stagnation de la population dans les communes
o• se trouve lÕessentiel des lieux attractifs.

b) Les principaux ŽlŽments dÕexplication
de la croissance

La croissance de la population du Vexin-Thelle
observŽe depuis plus de 25 ans rŽsulte
principalement dÕun solde migratoire
(diffŽrence entre les personnes qui sÕinstallent
sur la commune et celles qui la quittent dans
une m•me pŽriode intercensitaire) nettement
positif. 

Ce solde correspond donc aux nouveaux
mŽnages qui arrivent sur le territoire, le plus
souvent, en provenance de lÕIle-de-France.
LÕŽvolution ˆ la hausse des prix fonciers et
immobi l iers en rŽgion parisienne, le fai t
dÕaccŽder ˆ une maison avec jardin pour un
budget habitat proche de celui dÕun logement
en centre dÕagglomŽration, les disponibilitŽs
fonci•res encore assez importantes notamment
dans les villages, ou encore lÕamŽlioration des
condit ions dÕacc•s aux p™les dÕemplois
franci l iens, contr ibuent largement ˆ
lÕattractivitŽ du Vexin-Thelle. Les orientations
du schŽma de cohŽrence territoriale devront se
positionner face ˆ ce contexte interrŽgional. 

JusquÕalors, le mouvement migratoire a permis
un renouvellement rŽgulier de la population
gŽnŽralement souhaitŽ par les Žlus pour
assurer le bon fonct ionnement des
Žquipements communaux (en part icul ier
scolaires et pŽriscolaires). Ce sont en majoritŽ
de jeunes mŽnages qui sÕinstallent sur le Vexin-
Thelle, le plus souvent pour accŽder ˆ la
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Population : la situation actuelle
propriŽtŽ, soit en rŽoccupant des logements
vacants, soit par une construction neuve plus
spŽcifiquement dans les communes o• il reste
des disponibilitŽs fonci•res.

Les Žtudes de lÕADIL pour lÕannŽe 2009 rŽv•lent
que deux tiers des accessions ˆ la propriŽtŽ sur
le Vexin-Thelle se font dans lÕhabitat ancien et
que plus de la moitiŽ des mŽnages qui ont
accŽdŽ ˆ la propriŽtŽ Žtait composŽe de 3 ou 4
personnes avec un ‰ge moyen entre 25 et 35
ans.

Ce fort taux du solde migratoire est inverse ˆ ce
qui est observŽ ˆ lÕŽchelle du dŽpartement.
LÕOise voit son solde migratoire se rŽduire
fortement depuis 35 ans. La croissance de ce
dŽpartement rŽsulte, uniquement depuis 1990,
de son bon solde naturel (naissances - dŽc•s sur
une pŽriode donnŽe).

Sur le Vexin-Thelle, le mouvement naturel est
assez faible (infŽrieur ˆ 0,3%) sur les 4 pŽriodes,
mais est en augmentation notable et constante
depuis 1975. La faiblesse de ce mouvement peut
en partie sÕexpliquer par le fait que les mŽnages
qui sÕinstallent sur le territoire ont dŽjˆ des
enfants, ce qui limite les nouvelles naissances et
que la part des 60 ans et plus augmente,
notamment par glissement des tranches dÕ‰ge
pour les mŽnages arrivŽs au dŽbut des annŽes
1980 et par la prŽsence de plusieurs
Žtablissements accueillant des personnes ‰gŽes.

En revanche, le solde migratoire est ŽlevŽ :
supŽrieur ˆ 2% jusquÕen 1990 puis 0,7% en
1999 pour arriver ˆ 0,2% en 2008. Il reste fort
par rapport ˆ la moyenne dŽpartementale o• il
est devenu nŽgatif entre 1999 et 2008. Depuis
1999, le solde naturel devient supŽrieur au solde
migratoire sur le Vexin-Thelle. Ce renversement
de tendance est important et peut signaler un
net ralentissement du rythme de croissance dans
les annŽes ˆ venir d•s lors que le territoire
accueil lerait de moins en moins de jeunes
mŽnages en ‰ge dÕavoir des enfants, entra”nant ˆ
terme une stagnation voire une baisse du solde
naturel.

LÕŽvolution de la population du Vexin-Thelle est
donc sensible aux mouvements migratoires
opŽrŽs ˆ lÕŽchelle rŽgionale et ˆ la fa•on dont
localement les communes accuei l lent de
nouveaux logements. En effet, la croissance
soutenue observŽe sur le Vexin-Thelle depuis
1982 rŽsulte en grande part ie dÕune forte
diffusion spatiale de la construction ou de la
rŽoccupation du parc existant.  LÕapport
migratoire sÕest fait au grŽ des terrains libres de

construct ion et des logements rŽoccupŽs,
expl iquant donc son ralentissement sur la
pŽriode rŽcente par la rŽduction des stocks et
une mei l leure ma”tr ise du foncier avec
lÕŽlaboration de documents dÕurbanisme.

Ë noter que les Žlus nÕont pas ŽvoquŽ de
probl•mes particuliers liŽs ˆ lÕŽvolution de la
populat ion, si  ce n'est dans certains cas,
quelques di f f icul tŽs dÕintŽgrat ion pour les
mŽnages aux habitudes urbaines (en attente
dÕŽquipements ou de services quÕil est difficile
dÕassurer dans les villages) venus sÕinstaller en
milieu pŽriurbain et rural. 

c) La rŽpartition par tranche dÕ‰ges

LÕanalyse de la rŽpartition par tranche dÕ‰ge
montre une tendance au recul dÕune population
jeune au profit des seniors.

En 2008, lÕindice de jeunesse (qui est le rapport
entre les moins de 20 ans et les 60 ans et plus)
sÕŽl•ve pour le Vexin-Thelle ˆ 1,44 contre 1,51
pour le dŽpartement de lÕOise. En 1999, il Žtait
de 1,64 sur le Vexin-Thelle contre 1,69 pour
lÕOise.

Les 0-19 ans reprŽsentent 26,9% de la
population du Vexin-Thelle en 2008, soit une
baisse de 1 point par rapport ˆ 1999 (28,3%),
alors quÕils reprŽsentent 27,3% ˆ lÕŽchelle
dŽpartementale (en baisse de 1 point par rapport
ˆ 1999).

Sur lÕaire dÕŽtude, la rŽpartition par tranche
dÕ‰ges est ŽquilibrŽe entre les diffŽrentes classes
de 0 ˆ 59 ans. El le lÕest aussi pour lÕOise
indiquant un nivellement des catŽgories dÕ‰ges
par rapport ˆ 1982. 

La part des 20-59 ans stagne depuis 1999
(54,3% contre 54,5% en 2008), pour se
rapprocher de la moyenne dŽpartementale.
LÕaugmentation des 45-59 ans rŽsulte en grande
part ie dÕun phŽnom•ne de gl issement des
tranches dÕ‰ges, liŽ aux nombreux mŽnages de
20 ˆ 39 ans arrivŽs entre 1982 et 1999, ayant
aujourdÕhui entre 40 et 59 ans. Toutefois, sur la
derni•re pŽriode, le renouvel lement de
population (installation de jeunes mŽnages sur le
territoire) est encore significatif pour limiter la
tendance au vieillissement.

La tranche dÕ‰ges 60 ans et plus reprŽsente
18,6% de la population, ce qui la situe dans la
moyenne dŽpartementale. Cette tranche a gagnŽ
1 point entre 1999 et 2008, notamment sur les
60-74 ans.
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Cette tendance interroge sur la stratŽgie
rŽsidentielle des mŽnages arrivant ˆ lÕ‰ge
de la retraite. Une part dÕentre eux semble
quitter le territoire (retour vers la ville ?), ce
qui lib•re des logements pour des mŽnages
plus jeunes. La conf irmation de cette
rotat ion dans le parc de logements
garantirait ˆ terme lÕŽquilibre des tranches
dÕ‰ges dans une situation de vieillissement
globale de la populat ion ˆ lÕŽchel le
nationale. Inversement, dans les annŽes qui
viennent, le maintien sur le territoire des
mŽnages arrivŽs entre 1982 et 1990 va
engendrer une augmentation sensible des
60-74 ans.

Cette analyse appelle ˆ sÕinterroger sur la
typologie des mŽnages qui composent le
Vexin-Thelle, avant dÕŽtudier la structure du
parc de logements pour voir sÕil rŽpond aux
besoins.

d) La typologie des mŽnages

En 2008, les mŽnages formŽs dÕun couple,
avec ou sans enfant(s), sont majoritaires et
reprŽsentent 2 mŽnages sur 3 (71,8%). Les
mŽnages de 1 personne, souvent moins
nombreux dans les petites communes,
reprŽsentent 20,7% des mŽnages. 

Ë noter que plus de la moitiŽ des mŽnages
(51,4%) des communes du territoire ne
comptent quÕune ou deux personnes. Le
nombre moyen de personnes par mŽnage
est de 2,6 en 2008, en forte baisse par
rapport ˆ 1990 (presque 3 personnes par
mŽnage). Cela va dans le sens dÕun plus fort
desserrement des mŽnages pouvant
sÕexpliquer par une premi•re sŽrie de dŽpart
de la structure familiale : des enfants des
mŽnages arrivŽs dans les annŽes 1980
ayant, en 2008, atteint lÕ‰ge adulte. Ces
dŽparts contribuent aussi ˆ la baisse du
solde migratoire. Il faut prŽciser cependant
que le nombre moyen dÕhabitants par
mŽnage reste relativement ŽlevŽ puisque la
moyenne nationale est de 2,4 et la moyenne
rŽgionale est infŽrieure ˆ 2,6.

La part des couples avec enfant(s) est la
plus importante :  ce type de mŽnage
correspond ˆ 41,1% des mŽnages. Ils ont
en gŽnŽral soit un soit deux enfant(s)
(respect ivement 22,5% et 22,8% des
mŽnages avec enfant(s)).

On peut observer une tendance ˆ une sous-
occupation du parc de logements de

maisons, qui reprŽsente la quasi-totalitŽ des
logements offerts. Dans les logements, le
nombre moyen de pi•ces par personne
sÕŽl•ve ainsi ˆ 1,8.

5,3% des mŽnages sont des famil les
monoparentales. Cette part tend ˆ diminuer
sur le territoire : elle Žtait de 6,2% en 1999.

e) Les objectifs dŽmographiques

La plupart des Žlus rencontrŽs ont ŽvoquŽ le
souhait  de poursuivre la croissance
dŽmographique dans les dix annŽes ˆ venir,
au regard des disponibi l i tŽs fonci•res
constatŽes et des objectifs communaux
affichŽs dans les documents dÕurbanisme
ŽlaborŽs.

En effet, lors des enqu•tes communales
effectuŽes au printemps 2011, il a ŽtŽ
demandŽ aux Žlus rencontrŽs dans chaque
commune, le nombre dÕhabitants escomptŽ
sur le village ˆ lÕhorizon 2020.

La somme de ces estimations se traduit par
une population de 23 800 habitants environ,
soit un taux de croissance annuel moyen de
1,52% entre 2008 et 2020 (portŽ ˆ 1,80%
entre 2011 et 2020 suivant le nombre
dÕhabitants en 2011), qui continuerait ˆ •tre
plus fort dans la plupart des communes de
la frange nord-est que dans les communes
de la part ie centrale (poursuite de la
tendance rŽcente). Ce taux global projetŽ
implique une reprise significative de la
croissance de population sur le territoire
(plus dÕun point en plus par rapport ˆ la
pŽriode 1999-2008). Le taux de 1,52%
pourrait •tre comparable ˆ celui observŽ sur
la longue pŽriode 1975-2008. 

Dans cette hypoth•se qui reste ˆ confirmer
dans la phase suivante de lÕŽtude SCOT, le
territoire pourrait donc compter pr•s de
24000 habitants en 2020, soi t  4000
habitants en plus par rapport ˆ 2008,
posant question quant aux besoins en
Žquipements et en services ˆ satisfaire,
lÕŽquilibre emplois-habitants ˆ rechercher,
les dŽplacements engendrŽs ˆ gŽrer, etc..
La plupart des Žlus souhaitent le maintien
dÕune croissance rŽguli•re et ŽtalŽe sur 10 -
15 ans, souvent prŽfŽrable pour le bon
fonct ionnement des act iv i tŽs
dÕaccompagnement mises en place, quÕune
croissance par ˆ-coup souvent observŽe sur
les trente derni•res annŽes (effet
lotissement).

STRUCTURE PAR TRANCHE D!AGE DE LA POPULATION

TERRITOIRE DE LA CCVT DEPARTEMENT DE L!OISE

CARACTERISTIQUES DES MENAGES DU VEXIN-THELLE
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Propositions dÕorientations et questions
auxquelles le projet dÕamŽnagement du
territoire devra rŽpondre :

-  Arr• ter  un scŽnar io de croissance
dŽmographique ˆ l'horizon 2020 et ˆ
l'horizon 2030. Faut-il se caler sur les
project ions rŽsul tant  des enqu•tes
communales (taux de 1,5%, trois plus
fort que celui constatŽ entre 1999 et
2008) ? Quels autres scŽnarii ŽtudiŽs ?
Comment encadrer la croissance pour lui
donner un rythme rŽgulier (r™le des
documents d 'urbanisme) ? Quel les
compatibil itŽs avec les objectifs des
documents dÕurbanisme communaux ? 

- S'interroger sur la rŽpartition spatiale
de la  populat ion.  F ixer  un taux de
croissance pour chaque commune, par
"quartier" de communes, par catŽgorie
(p™le, bourg, vi l lage) de communes
suivant les or ientat ions de lÕancien
schŽma di recteur  ? Renforcer  la
structuration urbaine par la croissance
dŽmographique, ce qui impliquera des
choix communaux dans l'effort d'accueil
de nouveaux habitants ? Ma”triser les
dŽplacements ˆ l'Žchelle territoriale et
inter-territoriale en agissant sur les taux
de croissance ?

- Maintenir une rŽpartition ŽquilibrŽe
entre les diffŽrentes catŽgories d'‰ge,
notamment en permettant aux jeunes de
rester ou de s'installer sur le territoire.
Anticiper leur arrivŽe sur le marchŽ de
l ' immobi l ier  ? Agir  sur  l 'o f f re de
logements ?

Agence d!Urbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin Thelle - Novembre 2011 ajustŽ en DŽcembre 2014

RYTHME DE L!EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE ESTIMEE SUR LA PERIODE 2008 - 2020
(sur la base des informations collectŽes aupr•s des communes) Tendances en cours -  Enjeux

dÕamŽnagement

- Le Vexin-Thelle fait partie des territoires
qui, ˆ lÕŽchelle dŽpartementale, connaissent
un ralentissement assez net de leur taux de
croissance sur ces 10 derni•res annŽes. Pour
autant, la proximitŽ des p™les dÕemplois
franciliens, les nombreuses disponibilitŽs
fonci•res et les objectifs affichŽs dans les
documents dÕurbanisme laissent supposer
une poursuite de cette croissance dans les
annŽes ˆ venir.

Enjeu : dŽterminer au SCOT des objectifs en
termes de croissance dŽmographique du
territoire au regard des consŽquences sur les
autres enjeux soulevŽs.

- La croissance dŽmographique est diffuse
spatialement, touchant plus fortement les
villages que les bourgs ou la commune chef-
lieu de canton. Cette diffusion complique les
gestions communales, notamment dans le
fonct ionnement des rŽseaux, des
Žquipements et des services, dans
lÕorganisation des transports. El le tend
Žgalement ˆ impacter lÕidentitŽ rurale du
territoire par une banalisation des tissus
urbains nouvel lement crŽŽs, par une
fragi l isat ion des structures sociales
villageoises, par des conflits avec les activitŽs
agricoles, etc.

Enjeu : rŽflŽchir aux futures conditions de
rŽpartition spatiale de la croissance en lien
avec le souhait de conforter lÕarmature
urbaine du Vexin-Thelle tout en prŽservant
son identitŽ rurale qui contribue ˆ son attrait.

- La faible croissance dŽmographique rŽcente
sÕaccompagne dÕune tendance au
viei l l issement de la populat ion, ce qui
implique aussi en consŽquence dÕapporter
des rŽponses adaptŽes aux besoins en
Žquipements, en services et en logements.
De nombreux investissements sont engagŽs
par la collectivitŽ publique, notamment en
faveur des Žquipements sportifs et de loisirs.
Une confirmation de la tendance en cours
pourrai t  f ragi l iser les act ions ainsi
entreprises.

Enjeu : se posit ionner sur le type de
population ˆ accueillir dans les annŽes ˆ venir
en agissant sur les opŽrations de construction
ˆ favoriser au regard aussi de lÕŽvolution des
prix de lÕimmobilier.
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ENSEMBLE DU PARC DE LOGEMENTS
1975 - 2006

ENSEMBLE DU PARC DE LOGEMENTS
1975 - 2006

VARIATION ANNUELLE MOYENNE DU NOMBRE
DE RESIDENCES PRINCIPALES 1999 - 2011

LOGEMENT PAR TYPE 
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Le logement : la situation actuelle
2 Ð ƒvolution du parc de logements : le
constat

a) Le rythme de la croissance

Le parc de logements du Vexin-Thelle conna”t
un fort dŽveloppement depuis 1975 (+ 3085
logements). Le rythme de croissance du parc
suit celui de la population, tout en lui restant
infŽrieur, puis devient plus rapide que celui de
la populat ion entre 1999 et 2011. Cela
sÕexplique en grande partie par lÕarrivŽe de
grandes familles sur le territoire et par la
rŽoccupation des logements existants (rotation
dans les rŽsidences principales, transformation
des rŽsidences secondaires, reprise des
logements vacants) dans un premier temps,
puis par de nouvelles constructions pour
compenser  la saturation du parc de logements
et attirer de nouveaux habitants sur la pŽriode
la plus rŽcente. 

Le taux de variation annuel moyen entre 1975
et 2008 est de 1,21% sur le pŽrim•tre dÕŽtude
pour un taux de 1,48% pour la population. Ce
taux est plus fort  que la moyenne
dŽpartementale de lÕOise (1,02%). 

La pŽriode de forte croissance du parc (taux de
2,69%) a l ieu entre 1975 et 1982. Cela
explique un phŽnom•ne de rurbanisation dans
de nombreuses communes du terr i toire
(accession ˆ la propriŽtŽ pour bon nombre de
mŽnages arrivant de la ville).  

Dans les pŽriodes suivantes (1982-1990 et
1990-1999), on note un net ralentissement du
rythme de croissance du parc de logements
(1,24% entre 1982 et 1990, puis 0,89% entre
1990 et 1999), avec 685 logements en plus
sur la premi•re pŽriode et 605 sur la seconde.
Entre 1999 et 2008, le rythme de croissance
stagne par rapport ˆ la  pŽriode prŽcŽdente. Le
taux de variation annuel moyen est de 0,82%,
avec 607 logements supplŽmentaires sur la
pŽriode.

On comptait, en 2008, 8 523 logements sur le
territoire et 8 812 logements en 2011. 

Le rythme de croissance des rŽsidences
principales est plus fort, puisquÕil atteint
1,75% (taux de variation annuel moyen) entre
1990 et 1999 et 1,08% entre 1999 et 2008.

b) La structure du parc de logements

Les rŽsidences principales reprŽsentent 87%
du parc de logements, avec un taux

dÕoccupation moyen de 2,6 personnes. Les
rŽsidences secondaires ne reprŽsentent plus
que 7,5% du parc, et les logements vacants
correspondent au 5,4% restants. Depuis 1975,
cette tendance sÕest accrue, les rŽsidences
secondaires Žtant de moins en moins
nombreuses (transformŽes en rŽsidences
principales) tandis que la part des logements
vacants augmente lŽg•rement depuis les
annŽes 80. La diminut ion globale des
rŽsidences secondaires et logements vacants
correspond ˆ 35% des rŽsidences principales
en plus constatŽs. Les Žlus rencontrŽs ont
prŽcisŽ que la rŽhabilitation de logements, ou
la transformation de b‰timents agricoles en
logements, tend ˆ se pratiquer de plus en plus
ces derni•res annŽes. 
En outre, lÕaugmentation des prix de
lÕimmobilier sous lÕeffet dÕune plus grande
attractivitŽ du territoire pour les mŽnages ˆ la
recherche dÕun logement incite les propriŽtaires
de b‰timents non occupŽs ˆ des amŽnagements
en logements souvent mis en location.

Dans les annŽes ˆ venir, le stock de logements
vacants et celui des rŽsidences secondaires
(1136 unitŽs en 2011), ayant atteint un seuil
bas, ne joueront plus un r™le significatif sur
lÕaugmentation des rŽsidences principales,
m•me sÕils constituent un potentiel ˆ prendre
en compte permettant de rŽduire dÕautant la
rŽal isat ion de construct ion neuve,
consommatr ice dÕespaces agricoles ou
naturels,  pour rŽpondre aux besoins en
logements sur le territoire dans les annŽes ˆ
venir. En revanche, le potentiel de crŽation de
logements sur le b‰ti existant en mutation
dans les annŽes ˆ venir nÕest pas nŽgligeable
tant les b‰timents des propriŽtŽs sont souvent
importants en superficie avec la prŽsence
dÕannexes ˆ la construction principale.

Le parc se compose dans une tr•s large
majoritŽ de logements individuels (91,1% du
parc contre 60% pour lÕensemble du
dŽpartement de lÕOise). LÕhabitat collectif
correspond le plus souvent ˆ des grandes
b‰tisses divisŽes en quelques logements.

Le confort des logements est globalement
satisfaisant : en 2008, seulement 2,8% des
rŽsidences pr incipales ne comptaient ni
baignoire, ni douche, contre 3,8% en 1999. 

Le parc est ancien puisque 43% des rŽsidences
principales ont ŽtŽ construites avant 1949. Vient
ensuite la pŽriode 1975-1989 (pŽriurbanisation
marquŽe) qui rassemble 28% de ce parc. Les
constructions anciennes ont conservŽ, pour une
bonne partie, les spŽcificitŽs architecturales des
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Le logement : la situation actuelle
entitŽs paysag•res du Plateau du Vexin et du
Plateau de Thelle, en particulier fa•ades en briques
rouges ou en pierres calcaires et silex que lÕon
retrouve sur le territoire. Cet ŽlŽment architectural
participe ˆ la cohŽrence du territoire.

78,5% (presque 4 logements sur 5) comptent 4
pi•ces et plus sur lÕensemble du territoire. Les
logements de 1 ou 2 pi•ces ne reprŽsentent que 8%
du parc. Ce dŽficit en petits logements contrarie la
premi•re Žtape dans le parcours rŽsidentiel des
jeunes. Les communes de Chaumont-en-Vexin et
Trie-Ch‰teau sont les seules ˆ compter au moins
12% de leurs rŽsidences principales avec 1 ou 2
pi•ces. En revanche, 13 communes comptent moins
de 4% de leurs rŽsidences principales composŽes
de 1 ou 2 pi•ces.

Ces chiffres traduisent la tr•s nette domination de
lÕhabitat individuel de grande taille (type pavillo n,
ferme ou maison de vil lage). Les rŽalisations
rŽcentes conf irment cette tendance par la
product ion pr incipalement de construct ions
pavillonnaires (4 pi•ces et plus). Les 5 pi•ces et
plus correspondent ˆ 53,1% du parc en 2008.  A
contrario, il convient de rappeler (cf. chapitre
prŽcŽdent sur la population) que la taille des
mŽnages tend ˆ se rŽduire. Les mŽnages composŽs
1 ou 2 personnes reprŽsentent 51,4% des mŽnages
en 2008 tandis que les mŽnages de 5 personnes et
plus correspondent ˆ 10,3% des mŽnages. 

En 2008, 54% des mŽnages recensŽs sur le
terr i toire y habitaient depuis 10 ans et plus
montrant une tendance forte ˆ la stabilisation de la
population au sein du parc existant, sÕexpliquant en
grande partie par lÕimportance de lÕaccession ˆ la
propriŽtŽ. Sur 46% des mŽnages qui habitent
depuis moins de 9 ans sur le territoire (ce qui est
infŽrieur de 4 points ˆ la moyenne dŽpartementale),
seulement 20,4% se sont installŽs depuis moins de
2 ans. Le Çturn overÈ au sein du parc de logements
est assez faible, pouvant rŽsulter dÕune offre
locative peu importante.

Sur la pŽriode rŽcente (depuis 2008) et dans un
contexte Žconomique plus di f f ic i le,  les Žlus
rencontrŽs signalent quÕil est de plus en plus
frŽquent de voir des mŽnages arrivant sur le Vexin-
Thelle, nÕy rester que quelques mois ou quelques
annŽes, en raison des di f f icul tŽs f inanci•res
rencontrŽes (perte dÕemploi, frais de transport
ŽlevŽs sÕajoutant au cožt du remboursement du
logement).

c) Le parc de logements locatifs

Les propriŽtaires occupent 80% du parc de
logements. En 2008, la part des logements locatifs

(pr ivŽs et publ ics) est de 17,3% du parc de
logement sur lÕensemble du Vexin-Thelle. LÕoffre
locative a tr•s lŽg•rement baissŽ par rapport ˆ
1999 (18,6%) indiquant que, sur la derni•re
pŽriode, le nombre de locatifs crŽŽs a suivi un
rythme bien moins important que la crŽation de
logements en accession. 

Sur le Vexin-Thelle, le parc locatif est plus de 2 fois
infŽrieur ˆ la moyenne dŽpartementale estimŽe ˆ
35,7%, et masque, en outre, de fortes disparitŽs.
Plusieurs villages (Enencourt-le-Sec, Boissy-le-Bois,
Fresnes-LÕEguillon) ont une part de logements
locatifs tout aussi importante que les bourgs ou
p™les du territoire. Il sÕagit ici essentiellement de
locatifs privŽs rŽsultant de grandes propriŽtŽs
divisŽes en logements louŽs ou dÕanciennes maisons
dÕouvriers agricoles mises en location libre. La mise
en vente de ces anciens logements locatifs conduit
ˆ une diminution du nombre total dÕoffre locative.
La frange sud du territoire prŽsente les plus faibles
offres en logements locatifs.

Il est utile de rappeler quÕun total de 20% de
logements locatifs peut •tre comparŽ au minima
fixŽ par la loi SolidaritŽ et Renouvellement Urbains
comme orientation nationale dans les communes de
plus de 3 500 habitants, et correspondant ˆ au
moins 20% du parc de logements en locatifs aidŽs.

Le locatif social correspond ˆ 25% du parc locatif (1
logement en location sur 4) du Vexin-Thelle. Ainsi,
en 2008, le territoire comptait 321 logements
sociaux logeant 788 personnes, avec une hausse
constatŽe de 45 logements par rapport ˆ 1999. 

A noter que sur les 321 logements locatifs sociaux
recensŽs en 2008 sur le Vexin-Thelle, la plupart
sont en logement individuel. LÕoffre locative sociale
reprŽsente 4,4% des rŽsidences principales (une
des parts les plus faibles en comparaison des autres
intercommunalitŽs du dŽpartement). Les locatifs
aidŽs sont concentrŽs sur quelques sites. En effet,
seulement 18 communes sur 42 comptent au moins
un logement locatif aidŽ. Il nÕy a que 5 communes
qui accueillent au moins 5% de logements locatifs
sociaux. Ce taux est particuli•rement ŽlevŽ ˆ
Chaumont-en-Vexin o• il atteint 21,7%, par rapport
aux autres communes du territoire. Depuis 2008,
plusieurs communes ont rŽalisŽ ou ont en projet
des constructions de logements locatifs aidŽs.

Il convient de signaler quÕaujourdÕhui lÕoffre locative
aidŽe est largement diversifiŽe si bien que pr•s de 2
mŽnages sur 3 ˆ lÕŽchelle nationale prŽsentent des
crit•res satisfaisants pour accŽder ˆ un logement
aidŽ. En outre, le locatif constitue gŽnŽralement une
Žtape dans un parcours rŽsidentiel, le plus souvent
pour les jeunes mŽnages ou les personnes ‰gŽes
seules, ou encore pour des famil les
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RŽpartition des logements locatifs en 2008
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Le logement : lÕoffre locative
monoparentales, rŽpondant ainsi ˆ des
besoins spŽcif iques et permettant de
maintenir une rŽpartition ŽquilibrŽe des
tranches dÕ‰ge de population.

Il existe Žgalement des outils (Programme Local
de lÕHabitat, ConfŽrence Intercommunale du
Logement) qui permettent ˆ lÕŽchelle
intercommunale de mettre en place une politique
de logement adaptŽe et de se doter de moyens
optimisant la gestion du parc. Ë ce jour, ces outil s
nÕexistent pas sur le Vexin-Thelle.

Une large majoritŽ des Žlus rencontrŽs est
favorable ˆ une offre en logements plus
diversifiŽe sur lÕensemble du territoire. Le
plus souvent, le manque de moyens
financiers et de foncier est avancŽ comme un
frein ˆ la mise en place de telles opŽrations. 

d) Les tendances du marchŽ et les
disponibilitŽs fonci•res

Les demandes dÕinstallation rŽsidentielle sur
le Vexin-Thelle sont importantes, et se
gŽnŽralisent ˆ lÕensemble du territoire. Elles
portent surtout sur lÕaccession ˆ la propriŽtŽ,
mais la demande en locat i f  est bien
prŽsente. Aussi, le marchŽ foncier prŽsente
un rŽel dynamisme. Les caractŽristiques des
marchŽs rŽv•lent que les prix ont ŽtŽ
faiblement impactŽs par la pŽriode de crise
actuelle et lÕoffre de terrains destinŽs ˆ la
construction rŽpond correctement ˆ la
demande potentielle. La taille moyenne des
lots ˆ construire est situŽe dans la m•me
fourchette que la moyenne dŽpartementale
de lÕOise (600 ˆ 1000 m2). 
Le prix moyen au m2 de terrain constructible
varie de 160 ˆ 200 euros dans les
communes en frange sud du territoire, les
plus proches de la rŽgion parisienne, pour
un prix moyen autour de 90 euros dans le
nord. DÕapr•s la base de donnŽes des
notaires de Francen, le prix de vente moyen
dÕun terrain, en 2010, dans le secteur de
Beauvais (dans lequel se si tue la
CommunautŽ de Communes) est de 66 800
euros, contre 74 500 euros en moyenne
dŽpartementale. 
Sur le Vexin-Thel le,  les pr ix moyens
constatŽs restent ŽlevŽs, y compris pour
lÕaccession sociale ˆ la propriŽtŽ (avec pr•t
aidŽ, type pr•t ˆ 0%) puisque suivant les
Žtudes de lÕADIL sur lÕannŽe 2009, les prix
dŽpassent 170 000 euros, faisant du Vexin-
Thelle une Çzone dÕaccession sociale ch•reÈ,
ˆ lÕŽchelle dŽpartementale. Le marchŽ de
lÕimmobilier est caractŽrisŽ par lÕimportance
des transact ions sur les secteurs de

lÕindividuel neuf et ancien, qui correspond ˆ
la quasi-totalitŽ du parc. 

Sur la globalitŽ des Žchanges fonciers et
immobiliers, les nouveaux mŽnages sont
souvent or iginaires du secteur et des
territoires voisins. Une part importante de
ces nouveaux mŽnages vient de la rŽgion
parisienne, o• le prix ŽlevŽ des terrains ne
leur permet pas dÕaccŽder ˆ la propriŽtŽ.

Les disponibilitŽs fonci•res sont en majoritŽ
situŽes dans les villages, au grŽ des terrains
libres de construction le long des voies
ŽquipŽes en rŽseau. Dans la majoritŽ des
cas, les nouvel les construct ions sont
envisagŽes dans la continuitŽ des tissus
existants. Suivant la conf igurat ion du
secteur agglomŽrŽ, cela induit un Žtirement
des trames urbaines, le long des voies en
lÕabsence de projet global visant ˆ crŽer de
nouveaux maillages. 

LÕensemble des terrains vouŽs ˆ une
urbanisation future des POS et PLU existants
(approuvŽs et applicables, dŽbut 2011) est
de 72,3 hectares ˆ court ou moyen terme
dont 15,8 ha dont lÕobjet de projet
dÕamŽnagement en cours de rŽalisation soit
56,5 ha restants, ce qui donne un potentiel
de plus de 565 constructions sur la base de
10 logements en moyenne ˆ lÕhectare
(densitŽ faible), soit environ 1470 habitants
supplŽmentaires, correspondant ˆ 40% de
lÕeffort ˆ produire pour atteindre lÕestimation
rŽsultant des projections de population
envisagŽes (mais ˆ confirmer) en 2020
(+4000 habitants). SÕajoutent 124 hectares
de rŽserves fonci•res ˆ plus long terme, soit
encore 1 240 logements possibles et plus de
3 200 habitants potentiels. Les terrains
libres de construction au sein des secteurs
dŽjˆ urbanisŽs et la crŽation de logements
par division de grands logements existants
sont Žgalement ˆ ajouter. En appliquant un
coefficient de pondŽration globale (environ
50% du nombre total de logements estimŽ,
en pouvant •tre diffŽrent dÕune commune ˆ
lÕautre en fonction du contexte local) qui
rŽsulte du risque de rŽtention fonci•re, un
potentiel dÕenviron 700 logements pourrait
•tre rŽellement rŽalisŽ dans les trames dŽjˆ
urbanisŽes des communes, sur la pŽriode
dÕapplication du SCOT.
Il est donc constatŽ un surplus de rŽserves
fonci•res au regard de lÕŽvolut ion
dŽmographique possible et ˆ confirmer, dÕici
2020. Se pose Žgalement la question de la
rŽpartition de cette croissance. Les enqu•tes
communales ont recensŽ des projets de

- 30 -
Agence d!Urbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin Thelle - Novembre 2011 ajustŽ en DŽcembre 2014



Le logement : la densitŽ urbaine
constructions ou rŽhabilitations envisagŽs ˆ court
terme dans plusieurs communes, rŽsultant dÕune
opŽration dÕensemble, ne tenant donc pas compte
des constructions isolŽes au grŽ des terrains libres
de construction. Ces projets donnent un potentiel
de 250 logements supplŽmentaires.

e) La densitŽ urbaine constatŽe

Les nouveaux objectifs du Grenelle de
lÕEnvironnement conduisent ˆ une modŽration de la
consommation de lÕespace naturel et agricole ˆ des
fins urbaines.

D•s lors, le dŽveloppement urbain est ˆ repenser,
soit en diminuant la quantitŽ de constructions
autorisŽes, soit en rŽalisant autant de constructio ns
envisagŽes mais sur un espace plus rŽduit
impliquant donc une plus forte densitŽ. La densitŽ
urbaine moyenne actuelle sur chacune des
communes du Vexin-Thelle a ŽtŽ estimŽe. La
mŽthode utilisŽe a consistŽ dÕabord ˆ Žvaluer la
superficie consommŽe par lÕurbanisation. Pour cela,
dÕune part, pour les communes dotŽes dÕun
document dÕurbanisme approuvŽ, lÕemprise
annoncŽe des zones urbaines en hectares a ŽtŽ prise
en compte (en excluant les zones urbaines
uniquement ˆ vocation Žconomique). DÕautre part,
pour les communes non dotŽes dÕun document
dÕurbanisme, a ŽtŽ calculŽe lÕemprise fonci•re
consommŽe par lÕurbanisation dans les limites du
pŽrim•tre actuellement urbanisŽ. Les espaces
publics et jardins attenants aux propriŽtŽs
construites, ainsi que les b‰timents non vouŽs ˆ du
logement et les terrains libres de construction dan s
la trame urbaine constituŽe, sont inclus dans la
superficie estimŽe de lÕemprise urbanisŽe. Ensuite,  la
superficie ainsi trouvŽe a ŽtŽ rapportŽe au nombre
de logements connus en 2008.

Il sÕav•re que la densitŽ urbaine constatŽe sur le
Vexin-Thelle est faible puisquÕelle est de 6,6
logements ˆ lÕhectare en moyenne. Seules trois
communes comptent une densitŽ supŽrieure ˆ 10
logements ˆ lÕhectare : Boury-en-Vexin, Parnes et
Trie-la-Ville. 16 des 42 communes ŽtudiŽes ont une
densitŽ infŽrieure ˆ 6 logements ˆ lÕhectare.

La configuration urbaine des villages du Vexin Thel le
explique cette faible densitŽ. En effet, les
constructions anciennes sont souvent implantŽes sur
des parcelles tr•s allongŽes. Il y a peu de tissus
anciens denses (b‰ti occupant au moins 70% de
lÕemprise de la propriŽtŽ) et quasiment pas
dÕimmeubles collectifs. De mani•re assez paradoxale ,
les constructions rŽcentes de type pavillonnaire su r
des terrains de moins de 800 m2 nÕengendrent pas
les formes urbaines les moins denses du territoire
tout en restant consommatrice dÕespaces alors quÕil
existe un important potentiel de logements dans les
trames urbaines dŽjˆ constituŽes. 
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Le logement : les outils dÕurbanisme et dÕamŽnagement

f) Les outils dÕurbanisme et dÕamŽnagement

Seules 2 des 42 communes du Vexin-Thelle ne sont pas dotŽes
dÕoutil de planification urbaine en 2009, lÕune dÕe lles a lancŽ
lÕŽlaboration dÕun PLU. Pour le reste : 27 communes sont sous
le rŽgime dÕun Plan dÕOccupation des Sols (POS), 5 sont dotŽes
dÕune carte communale et les 8 restantes ont mis en place un
Plan Local dÕUrbanisme (PLU). 

3 des communes couvertes par une carte communale on t
engagŽ la rŽalisation dÕun nouveau document dÕurbanisme : 2
dÕentre elles resteront sur une carte communale et la troisi•me
passera ˆ un PLU. Sur les 26 communes encore dotŽes dÕun
Plan dÕOccupation des Sols (POS), 10 ont engagŽ sa
transformation en PLU, pour les 16 autres, le POS est le plus
souvent ancien (plus de 15 ans).

Globalement, le territoire est bien couvert par des documents
dÕurbanisme, et un peu moins de la moitiŽ des communes sera
dans les 2 ou 3 ans couverte par des PLU, qui donnent plus de
moyens aux municipalitŽs pour contr™ler le rythme d e
dŽveloppement, le contenu des opŽrations envisagŽes  et la
densitŽ urbaine.

La ma”trise du foncier est le probl•me majeur avancŽ par les
communes pour mettre en oeuvre leur projet communal, faute
de moyens financiers suffisants. Il nÕy a pas de po litique
fonci•re engagŽe ˆ lÕŽchelle communale ou intercomm unale
(crŽation de Zone dÕAmŽnagement DiffŽrŽ, par exemple) pour
mener ˆ bien des projets dÕhabitat.

Une majoritŽ dÕŽlus rencontrŽs a ŽvoquŽ des difficu ltŽs ou des
craintes ˆ propos des conditions actuelles et ˆ ven ir dÕinstruction
des autorisations de construire, restant ŽtudiŽes p ar les services
de lÕEtat dans les communes dotŽes dÕun document dÕ urbanisme.
Pour autant, tr•s peu de communes ne se  sent en me sure
dÕeffectuer cette mission. Une prise en charge inte rcommunale
est la solution la plus souvent avancŽe.

- 32 -
Agence d!Urbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin Thelle - Novembre 2011

LES OUTILS D!URBANISME A L !ECHELLE COMMUNALE (fin 2011)



Le logement : les orientations

Propositions dÕorientations et questions auxquelles le projet
dÕamŽnagement devra rŽpondre :

- DŽfinir un objectif de croissance du parc de loge ments, en
tenant compte du scŽnario de croissance dŽmographiq ue
retenu et du phŽnom•ne constatŽ de desserrement des
mŽnages. Evaluer le stock non nŽgligeable de rŽside nces
secondaires et de nombreux b‰timents agricoles pouv ant faire
l'objet de transformation en logements (par mutatio n de
l'usage, par division) qui constituent autant de lo gements
potentiels en dehors de toute construction neuve pe rmettant
ainsi de rŽduire les nouveaux secteurs ˆ ouvrir ˆ l 'urbanisation.

- DŽterminer une clŽ de rŽpartition spatiale des logements
sur le territoire en rapport avec la rŽpartition souhaitŽe de
la population et la structuration urbaine projetŽe. Fixer un
object i f  de logements ˆ  rŽal iser  par  commune,  par
"quartier" de communes, ou encore par catŽgorie de
communes (p™les, bourgs, villages) ?

- DŽterminer une clŽ de rŽpartition des logements p ar
catŽgorie (accession, locatifs) en montrant l'intŽr •t d'une
diversification du parc pour prŽserver ˆ terme une population
aux tranches d'‰ge ŽquilibrŽ assurant le bon foncti onnement
des Žquipements et services (Žcole, commerces de pr oximitŽ,
etc.). Tenir compte dÕune possible Žvolution croiss ante des
prix fonciers et immobiliers qui pourrait complique r les
possibilitŽs dÕaccueil actuelles sur le territoire des jeunes ou
des populations les plus fragiles. Faut-il parler d e logements
locatifs en gŽnŽral (privŽs, communaux, sociaux) ou  affiner
les objectifs en distinguant l'offre en locatif soc ial ?

- Encourager les communes ˆ rŽaliser (ou mettre ˆ j our) leur
document d'urbanisme, notamment celles appelŽes ˆ j ouer un
r™le important dans la structuration urbaine et l'a ccueil des
nouveaux mŽnages. A l'Žchelle intercommunale, aider  les
communes ˆ mettre en place des actions fonci•res ad aptŽes
aux stratŽgies de dŽveloppement fixŽes ? Envisager ˆ lÕŽchelle
de la CommunautŽ de communes, la mise en place dÕun  outil
rŽglementaire dŽfinissant une vŽritable politique d u logement
concertŽe entre toutes les communes ou prŽvoir un v olet Ç
habitat È renforcŽ dans le SCOT ? 
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Tendances en cours - Enjeux dÕamŽnagement

- Le parc de logements conna”t une croissance conti nue sur ces 20
derni•res annŽes, avec plus de 1600 rŽsidences prin cipales
supplŽmentaires. Les logements vacants et les rŽsid ences
secondaires ont vu, dans le m•me temps, leur part d iminuŽe de 27%
; ils reprŽsentent cependant un stock de 1100 logem ents potentiels ˆ
prendre en compte auquel il convient dÕajouter un p otentiel significatif
de transformation de b‰timents existants en logemen t (dŽpendances
agricoles, corps de ferme ayant cessŽ  lÕactivitŽ a gricole, friches) et de
terrains restant libres de construction au sein des  trames urbaines
dŽjˆ constituŽes. La densitŽ urbaine est faible sur  le territoire (en
moyenne autour de 7 logements ˆ lÕhectare pour les zones
urbanisŽes) rŽsultant dÕun type dÕhabitat principal ement individuel, de
forme pavillonnaire pour les constructions nouvelle s les plus rŽcentes.
Ce type dÕhabitat est le plus consommateur dÕespace s et participe ˆ la
banalisation des tissus urbains.

Enjeu : dŽterminer au SCOT des objectifs quantitatifs en te rmes de
logements ˆ produire au regard des objectifs dŽmogr aphiques
retenus, en visant ˆ rŽduire la consommation dÕespa ces agricoles ou
naturels en jouant sur la densitŽ, en privilŽgiant la rŽoccupation et
la transformation de lÕexistant dans un souci de pr Žserver le
caract•re rural de lÕhabitat.

- Le dŽveloppement des logements sÕest gŽnŽralisŽ ˆ  lÕensemble des
communes du territoire, sans vŽritablement respecte r une logique
gŽographique. LÕabsence de documents dÕurbanisme ou  dispositions
rŽglementaires adaptŽes ˆ la ma”trise de la multipl ication de
logements, et lÕŽvolution des cožts du foncier et d e lÕimmobilier sur
le territoire, ne peuvent quÕengendrer une poursuit e de cette
tendance dans les annŽes ˆ venir. D•s lors, il conv ient de rŽflŽchir ˆ
un Žquilibre entre les consŽquences positives de ce  dŽveloppement
sur la revitalisation des espaces ruraux et les dys fonctionnements
dŽjˆ ŽvoquŽs (banalisation des tissus urbains nouve llement crŽŽs,
fragilisation des structures sociales villageoises,  conflits avec les
activitŽs agricoles, augmentation des dŽplacements et cožts induits,
besoins en Žquipements et services de proximitŽ, et c.).

Enjeu : ne plus subir le dŽveloppement des logements gŽnŽra lisŽ ˆ
toutes les communes en rŽflŽchissant aux conditions  dÕune
rŽpartition spatiale corrŽlŽe aux capacitŽs dÕaccue il des communes
et ˆ lÕarmature urbaine globale souhaitŽe.

- Le dŽveloppement rŽcent des logements sur le terr itoire
sÕaccompagne dÕune production dÕun habitat monotype  (logement
individuel dÕau moins 4 pi•ces en accession ˆ la pr opriŽtŽ) qui ne
rŽpond quÕˆ une partie des besoins et nÕest viable quÕˆ terme dans
la logique dÕun marchŽ foncier restant attractif. L a part de lÕoffre
locative tend ˆ diminuer et lÕoffre locative aidŽe est tr•s faible,
m•me si plusieurs opŽrations rŽcentes ont ŽtŽ rŽali sŽes ou sont
prŽvues dans les villages. Cette structure des loge ments est peu
adaptŽe ˆ une augmentation des cožts fonciers et im mobiliers qui
rendraient dÕautant plus difficile le maintien sur place des jeunes du
territoire ou des personnes aux revenus en baisse ( nouveaux
retraitŽs, ch™meurs, famille mono-parentale, etc.).

Enjeu : tendre vers une plus grande diversification de lÕof fre en
logements sur lÕensemble du territoire en mobilisan t les outils
nŽcessaires, afin dÕanticiper toute Žvolution des m archŽs et donc des
besoins ˆ venir.

- La plupart des communes seront prochainement dotŽ es dÕun
document dÕurbanisme (PLU, carte communale, avec ce pendant
encore plus dÕune douzaine de POS de plus de 10 ans ) en mesure
dÕapporter des solutions ˆ une meilleure ma”trise d e la pression
urbaine constatŽe. Toutefois, lÕabsence dÕapproche pluri-communale
du dŽveloppement ˆ venir pourrait se traduire par l a multiplication
dÕopŽration locale dÕurbanisme prŽvue dans ces docu ments qui, au
final, ne permettra pas dÕatteindre lÕobjectif visŽ  ˆ lÕŽchelle du Vexin-
Thelle.

Enjeu : rŽflŽchir ˆ des orientations visant ˆ encadrer les
perspectives de dŽveloppement urbain ˆ lÕŽchelle commu nale au
regard de lÕarmature urbaine souhaitŽe, des consŽqu ences en
termes de rŽseaux, dÕŽquipements et de services, de
dŽplacements ˆ gŽrer.

Logements locatifs aidŽs rŽalisŽs sur lÕemprise dÕun ancien corps de ferme ˆ Chambors.

Logements locatifs sous forme de maison ˆ La Houssoye.

Extension pavillonnaire en frange de trame urbaine ˆ Porcheux.



ACTIVITES ECONOMIQUES ET EMPLOI
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La population active et les catŽgories socio-professionnelles
1 Ð Population active

La population active du Vexin-Thelle sÕŽl•ve ˆ
9 837 personnes en 2008 (10 017 en 2009),
contre 9 136 en 1999. Cette population cro”t ˆ
un rythme plus rapide (taux de variation annuel
moyen de 0,8%) que lÕaugmentation de la
population totale (0,49%), ce qui veut dire que
le nombre de personnes en ‰ge de travailler
reprŽsente une part de plus en plus importante
de lÕensemble de la population.

Les actifs du Vexin-Thelle reprŽsentent 2,5% des
actifs du dŽpartement de lÕOise en 2008, ce qui
reprŽsente la m•me proportion quÕen 1999. Ces
proport ions indiquent la prŽsence dÕune
population peu nombreuse dans cette partie du
dŽpartement, et une part dÕactifs qui reste
relativement faible.

En 2008, le taux dÕactivitŽ global du territoire est
de 49,5%. I l  est dÕun peu plus dÕun point
supŽrieur au taux dÕactivitŽ du dŽpartement de
lÕOise (48,3%). Ce taux Žtait de 48,1% en 1999.
On constate donc une lŽg•re hausse sur la
pŽriode rŽcente 1999-2008. Ces chif f res
confirment, sur la pŽriode 1999-2008, que la part
des act i fs sur la populat ion totale tend ˆ
sÕaccro”tre. 

Les nouveaux arrivants sont principalement des
doubles actifs. On constate une diffŽrence entre
le taux dÕactivitŽ global des communes du nord
(canton dÕAuneuil ˆ 52%) et le taux dÕactivitŽ
global du canton de Chaumont-en-Vexin (49%).

En 2009, le Vexin-Thelle a un taux de ch™mage
de 9,2% (chiffre INSEE). Entre 1999 et 2009, ce
taux a baissŽ suivant la tendance observŽe au
niveau national. La baisse a ŽtŽ un peu moins
rapide sur le territoire que sur le dŽpartement de
lÕOise.

Le taux de ch™mage du Vexin-Thelle reste
infŽrieur ˆ celui de lÕOise. On peut noter une
diffŽrence entre les communes Le taux de
ch™mage des femmes (10,3%) est plus ŽlevŽ que
celui des hommes (8,2%). Pour autant, sur la
pŽriode 1999-2009, il diminue plus fortement
pour femmes (-1,9 point) que pour les hommes
(-0,2 point) .  Le taux de ch™mage est
part icul i•rement ŽlevŽ chez les 15-24 ans
(supŽrieur ˆ 20%). 

2 Ð Les caractŽr is t iques socio-
professionnelles des actifs

Un peu moins dÕ1 actif sur 3 habitant le territoire
est employŽ. Avec les ouvriers, ils reprŽsentent

plus de la moit iŽ des actifs, soit une forte
proportion de CatŽgories Socio-Professionnelles
(C.S.P.) ˆ faible niveau de qualification. Ce total
de 52,8% dÕouvriers et employŽs reste infŽrieur ˆ
la moyenne dŽpartementale de 57,6%.

La part des ouvriers tend ˆ diminuer depuis 1999
au profit des professions intermŽdiaires (+2,4
points) et des cadres (+2,6 points) sur le Vexin-
Thelle.

Les ouvriers sont plus nombreux dans les villages
au nord du territoire. La rŽpartition des employŽs
est gŽnŽralisŽe, en Žtant un peu plus marquŽe
dans les communes pr•s des p™les du territoire
ou extŽrieurs ˆ celui-ci.

Les professions intermŽdiaires reprŽsentent la
seconde catŽgorie socioprofessionnelle la plus
reprŽsentŽe sur le territoire, ˆ 26,4% (2 points
supŽrieurs ˆ la moyenne dŽpartementale).

Les act i fs rattachŽs ˆ cette catŽgorie se
rŽpartissent sur tout le territoire.

Les cadres reprŽsentent ˆ peine plus de 1 actif
sur 10. CumulŽs aux artisans et commer•ants, ils
reprŽsentent 1 actif sur 5, soit 19,26% (2,5
points de plus quÕen moyenne dŽpartementale).
La rŽpartition rŽv•le que la part des cadres et
professions intellectuelles est deux fois plus
ŽlevŽe dans les communes situŽes au sud de la
communautŽ de communes du Vexin-Thelle que
dans les communes situŽes au nord. 

Il convient de noter que la part des agriculteurs
exploitants est de 1,53% sur le pŽrim•tre dÕŽtude
contre 0,93% en moyenne dŽpartementale. Le
caract•re agricole du terr i toire se traduit
rŽel lement par le maint ien dÕun nombre
significatif dÕexploitations sur le Vexin-Thelle (voir
document joint : Diagnostic agricole).

1 personne sur 5 nÕa aucun dipl™me, et les
dipl™mŽs du supŽrieur reprŽsentent 19,4% de la
population non scolarisŽe de plus de 15 ans soit
1,5 point de plus que la moyenne rŽgionale
(17,8%). 6 actifs sur 10 est titulaire dÕau moins
un CAP ou un BEP. 

La Picardie se caractŽrise par un net retard dans
la formation. LÕAcadŽmie dÕAmiens est la derni•re
ˆ lÕŽchelle nationale pour les Žtudes supŽrieures
avec seulement 24% des 20-24 ans qui Žtudient
contre 35% en moyenne nationale. En outre,
60% dÕune classe dÕ‰ge arrive au bac contre 62%
en moyenne nationale. La rŽgion est la deuxi•me
plus touchŽe par lÕillettrisme, avec presque 10%
en grave difficultŽ de lecture.

- 35 -
Agence d!Urbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin Thelle - Novembre 2011

TABLEAU RECAPITULATIF DE LA REPARTITION DES CATEGORIES SOCIO-PROFESSIONNELLES 
EN 2008

TABLEAU RECAPITULATIF DES CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION ACTIVE EN 2008



Les flux de mobilitŽs (valeurs absolues et pourcentages)
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Les lieux dÕemploi des actifs rŽsidant sur le territoire
3 Ð Lieu de travail des actifs

En 2008, environ 28% des actifs ayant un emploi et habitant dans le pŽrim•tre
dÕŽtude travaillent sur le territoire. Ainsi, 1562 actifs travaillent dans leur
commune de rŽsidence. 700 emplois offerts ˆ Chaumon t-en-Vexin sont
occupŽs par des actifs du territoire.

Il se produit donc une fuite importante des actifs vers des p™les extŽrieurs au
territoire. Les principaux lieux de travail extŽrieurs au territoire sont :

- Le dŽpartement du Val dÕOise o• travaillent 2 803 actifs du Vexin Thelle,
soit un peu moins de 32% des actifs rŽsidants.
- Le reste de la rŽgion parisienne o• travaillent 2082 actifs du territoire, soit
presque 24% des actifs (soit avec le Val dÕOise, 56 % des actifs du
territoire).
- Le p™le de Gisors et le dŽpartement de lÕEure, o• travaillent 592 actifs, soit
6,7% des actifs du Vexin Thelle.
- La communautŽ dÕagglomŽration du Beauvaisis o• travaillent 512 actifs du
Vexin Thelle, soit 5,8% de ses actifs.
- La communautŽ de communes des Sablons travaillent  340 actifs du
territoire, qui reprŽsentent 3,9% des actifs du territoire.

Seulement 27,9% des actifs du territoire y restent pour accŽder ˆ leur emploi.
13 communes voient cependant la majoritŽ de leurs a ctifs rester sur le
territoire pour y travailler.

La majoritŽ (31%) des actifs qui vivent ˆ Chaumont-en-Vexin y travaillent. Ë
lÕŽchelle de la communautŽ de communes, ce p™le dÕemploi attire 17,8% des
actifs, ce qui en fait le principal p™le dÕemploi du territoire. Cette place est ˆ
relativiser cependant puisque seules 3 communes voient au mois 10% de leurs
actifs y travailler, et 26 communes comptent moins de 5% de ses actifs qui y
trouvent un emploi.
Il convient de noter que Chaumont-en-Vexin, qui con stitue donc le principal
p™le dÕemploi du territoire, voit pr•s de 1 actif s ur 2 travailler en rŽgion
parisienne ou dans le Val dÕOise (plus dÕ1 actif sur 4).

4 communes (Chaumont-en-Vexin, Reilly, Porcheux, Bo ubiers) seulement
prŽsentent la particularitŽ de rester le premier li eu dÕemploi des actifs y
habitant. La diversitŽ de lÕoffre dÕemplois ˆ Chaumont-en-Vexin, la prŽsence de
lÕun des principaux employeurs du territoire ˆ Reil ly ou encore le maintien
dÕune part importante dÕemplois agricoles expliquent cette situation. 

Pour expliquer les migrations pour lÕemploi, les raisons suivantes peuvent •tre
avancŽes : insuffisance de lÕoffre dÕemploi sur place, inadŽquation de la main
dÕoeuvre aux besoins des entreprises locales, dŽficit de formations spŽcifiques,
recherche de revenus plus importants (surtout en Il e de France). On peut
Žgalement expliquer ces migrations autrement et considŽrer que, plut™t quÕ•tre
dues ˆ un dŽficit dÕemplois en concordance avec les aspirations et qualifications
des habitants, elles viennent plut™t dÕun dŽficit de logements abordables dans
les zones dÕemplois les plus frŽquentŽes (rŽgion pa risienne et Val dÕOise)
faisant que les mŽnages (en provenance de lÕIle de France) viennent sÕinstaller
sur le Vexin-Thelle tout en conservant leur emploi en rŽgion parisienne.

Les deux p™les voisins (Gisors et Beauvais) emploient ˆ peine plus de 1 actif
sur 10 habitant le Vexin Thelle, ce qui est faible au regard de leur proximitŽ.
Seulement 3 communes (La Houssoye, Troussures et Co urcelles-l•s-Gisors)
voient une majoritŽ de leurs actifs y occuper un emploi. Les actifs habitant La
Houssoye et Troussures frŽquentent ainsi  plut™t la communautŽ
dÕagglomŽration du Beauvaisis, voisine. On peut relativiser lÕimportance de la
part des actifs de Courcelles-l•s-Gisors travaillan t dans lÕEure puisque cette
proportion est la m•me (26,62%) que celle des actif s de la commune
frŽquentant le Val dÕOise et ceux restant sur le territoire.
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LIEUX DE TRAVAIL DES ACTIFS AYANT UN EMPLOI
(destination majoritaire par commune)



Principaux lieux de travail (hors territoire) des actifs en 2008

Les actifs de 23 des 42 communes ont le dŽpartement du Val dÕOise
comme premier lieu de destination. Il sÕagit de lÕe nsemble des
communes du sud et de lÕest de la communautŽ de communes. 17
communes comptent plus de 35% de leurs actifs qui y travaillent, et
on peut noter que ce taux monte ˆ 61,7% sur la comm une de
Lierville. ExceptŽe Enencourt-le-Sec, les 8 communes qui voient au
moins 45% de leurs actifs travaillant dans le Val dÕOise, se trouvent
sur des axes routiers qui y m•nent rapidement (D915, D153, D3).

Dans 40 des 42 communes, la rŽgion parisienne est le principal lieu
dÕemplois des habitants. 

Le p™le de MŽru et la communautŽ de communes des Sa blons
nÕattirent quÕune proportion tr•s faible des actifs  du Vexin Thelle.
Seulement 3 communes voient plus de 10% de ses actifs y occuper
un emploi. Il sÕagit plut™t des communes de la fran ge est, bien
reliŽes aux lieux dÕemplois du territoire des Sablons.

Globalement, la mobilitŽ vers les p™les dÕemplois f ranciliens respecte
une logique gŽographique, elle est particuli•rement  forte vers le Val
dÕOise, tandis que les dŽplacements vers des p™les internes au
dŽpartement sont limitŽs. Il se produit donc de nom breuses migrations
quotidiennes vers le sud pour accŽder au principal p™le dÕemplois de
proximitŽ que forment notamment lÕagglomŽration de Cergy-Pontoise.
LÕessentiel des dŽplacements est effectuŽ en automo bile.

La part des actifs qui habitent et travaillent dans  la m•me commune se
rŽduit fortement, suivant la tendance observŽe ˆ lÕ Žchelle nationale. La
rŽflexion en mati•re de dŽveloppement Žconomique ˆ lÕŽchelle du
Vexin-Thelle mŽrite donc dÕ•tre abordŽe ˆ lÕŽchelle  territoriale et inter-
territoriale (celle du bassin de vie ou bassin dÕem plois).
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Les caractŽristiques des emplois offerts sur le territoire
4 Ð Les emplois

On compte un peu plus de 4500 emplois offerts sur le
Vexin-Thelle en 2009, occupŽs ˆ presque 55% par
des habitants du territoire. LÕemploi local profite donc
pour une majoritŽ aux actifs rŽsidant sur le territoire.
Cette offre dÕemplois totale reprŽsente 1,61% des
emplois offerts sur le dŽpartement de lÕOise.

Entre 1999 et 2009, le nombre dÕemplois augmente
de 1,3% (soit une cinquantaine de postes en plus)
tandis que le nombre dÕactifs augmente de 9,7%
(+886 actifs). La crŽation dÕemplois nÕa pas permis de
faire face ˆ lÕaccroissement du nombre dÕactifs
engendrant donc une augmentation des migrations
pour lÕemploi vers des p™les extŽrieurs au territoire.

Le taux dÕemploi (rapport entre le nombre dÕemploi
offert et le nombre dÕactifs recensŽs) est de 0,46 sur
le Vexin-Thelle et en baisse (0,49 en 1999). Pour
comparaison, il est de 0,73 sur le dŽpartement de
lÕOise et en lŽg•re augmentation. 
LÕŽvolution moins rapide du nombre dÕemplois offerts
par rapport au nombre dÕactifs recensŽs explique ce
faible taux dÕemploi en 2009. Seulement 3 communes
(Eragny-sur-Epte, Reilly et Trie-Ch‰teau) ont un taux
dÕemploi supŽrieur ˆ 1 (soit plus dÕemplois offerts sur
la commune que dÕactifs rŽsidants), et 3 autres
communes ont un taux dÕemploi supŽrieur ou Žgal ˆ
0,5. La situation se dŽgrade entre 1999 et 2009
puisquÕon est passŽ de 18 ˆ 27 communes avec un
taux dÕemploi infŽrieur ˆ 0,25, impliquant donc un
accroissement des mobilitŽs pour accŽder au travail.

Sur le Vexin-Thelle, entre 1999 et 2009, la baisse de
lÕemploi touche principalement le secteur de lÕindustrie
(- 8,7%) qui correspondait au premier pourvoyeur
dÕemploi en 1999 et qui se retrouve aujourdÕhui, en
reprŽsentant 24,6% des emplois, derri•re les activitŽs
du tertiaire. Tous les autres secteurs dÕactivitŽs ont
augmentŽ sur la pŽriode rŽcente, mis ˆ  part
lÕagriculture o• le nombre dÕemplois est restŽ stable. 

Les emplois offerts sont dominŽs par le secteur
regroupant les administrat ions publ iques,
lÕenseignement, la santŽ et lÕaction sociale avec pr•s
dÕ1 emploi sur 3. Le secteur des commerces est
Žgalement en hausse (et reprŽsente en 2009, 30%
des emplois), de m•me que celui de la construction
(8% des emplois en 2009). Le secteur de lÕagriculture
reprŽsente encore 6,4% des emplois offerts (pr•s du
triple de la moyenne dŽpartementale).

Le Vexin-Thelle accueille 4 entreprises de plus de 100
salariŽs en 2008. Elles totalisent 720 emplois, soi t
15,9% des emplois offerts sur le territoire. Plus dÕun
tiers de ces emplois sont offerts par le principal
employeur du territoire (Organon) situŽ ˆ Eragny-sur-
Epte, ce qui lie fortement lÕoffre dÕemplois locale ˆ cet

Žtablissement, dÕautant quÕune grande partie des
salariŽs habitent le territoire. Cet Žtablissement est
concernŽ par un projet de fermeture. Un autre
Žtablissement (Valeo syst•mes dÕessuyage), situŽ ˆ
Reilly, offre un peu moins dÕun tiers de ces emplois.
Les 2 autres pr incipaux employeurs comptent
respect ivement 115 et 123 salar iŽs. I l  existe
nŽanmoins un nombre important de pet i tes
entreprises rŽparties sur lÕensemble du territoire
contribuant ˆ lÕoffre locale dÕemplois. A noter aussi, la
prŽsence dÕŽtablissements de santŽ ou encore des
centres commerciaux qui correspondent ˆ des
employeurs importants sur le territoire.

28,2% des emplois offerts sur le territoire sont de s
emplois ouvriers, soi t  1 point de moins quÕen
moyenne rŽgionale, mais pr•s de 6 points de plus
quÕen moyenne nationale. La Picardie est une des
rŽgions de France o• lÕemploi ouvrier est le plus
reprŽsentŽ. 
27,2% sont des emplois dÕemployŽs, chiffre tr•s
lŽg•rement infŽrieur par rapport aux moyennes
dŽpartementale et rŽgionale. La part (55%) des
emplois rattachŽs aux catŽgories ÇOuvriersÈ et
ÇEmployŽsÈ sur le Vexin-Thelle est proche de la
moyenne dŽpartementale (57%).

Les emplois des professions intermŽdiaires (21,3%)
sont infŽrieurs de 2 points ˆ la moyenne rŽgionale.
8,6% correspondent ˆ  des emplois de chefs
dÕentreprise ou commer•ants /artisans, et 10,9% ˆ
des emplois de cadres ou professions intellectuelle s
supŽrieures, soit autant quÕˆ lÕŽchelle de la rŽgio n,
plus quÕˆ lÕŽchelle dŽpartementale (17,4% pour les
deux catŽgories cumulŽes), mais moins quÕˆ lÕŽchelle
nationale (22%).

Les emplois du territoire restent donc assez peu
qualifiŽs avec une proportion relativement forte
dÕemplois ouvriers plus spŽcifiquement occupŽs par
des hommes. Cette offre dÕemploi rŽpond cependant
assez bien aux CatŽgories Socio-Professionnelles
(C.S.P.) dominantes des actifs rŽsidant sur le Vexin-
Thelle. Il y a donc une assez bonne adŽquation entre
la population active rŽsidante et les types dÕemplo is
offerts qui, pour une part importante, sont occupŽs
par des habitants du territoire. NŽanmoins, la faib le
diversitŽ des catŽgories dÕemplois offerts fragilis e
sŽrieusement lÕŽconomie locale dans lÕhypoth•se de
restructuration industrielle importante pouvant se
poursuivre dans les annŽes ˆ venir.

Le Vexin-Thelle est rattachŽ ˆ la zone dÕemplois de
Beauvais, prŽsentant ˆ lÕŽchelle rŽgionale de bons
indicateurs, avec cependant des disparitŽs internes
tandis que le territoire de lÕagglomŽration de Beauvais
conna”t un dŽveloppement continu depuis plusieurs
dŽcennies.

- 39 -
Agence d!Urbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin Thelle - Novembre 2011

LES ENTREPRISES DE PLUS DE 100 SALARIES

LES EMPLOIS PAR SECTEUR D !ACTIVITƒ

Source : INSEE RGP

Source : INSEE RGP

Source : CCIO 2008

LES EMPLOIS OFFERTS PAR CATEGORIES SOCIO-PROFESSIONNELLES

Source : INSEE RGP



Les taux dÕemplois observŽs
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Les zones dÕactivitŽs Žconomiques : la situation actuelle
Les communes du Vexin-Thelle sont rattachŽes au P™le Emploi situŽ ˆ MŽru. Il existe
cependant une maison de lÕemploi ˆ Chaumont-en-Vexin qui tient des permanences
rŽguli•res.

Concernant le fonctionnement actuel des structures pour lÕemploi et de la formation,
la plupart des Žlus estiment que des efforts restent ˆ faire, en particulier au niveau
de lÕEtat. Toutefois, une Maison de lÕEmploi et de la Formation du Sud-Ouest de
lÕOise a ŽtŽ crŽŽe ˆ lÕŽchelle du Pays. Elle tient un r™le important dans lÕaccueil et
lÕorientation des demandeurs dÕemploi ou encore des porteurs de projet de crŽation
dÕentreprise.

5 Ð Les zones dÕactivitŽs Žconomiques

Selon le fichier de la CCIO, on recense 8 zones dÕactivitŽs sur le territoire, dont 6
sont gŽrŽes au niveau communal ou par un amŽnageur privŽ. La CommunautŽ de
Communes du Vexin-Thelle, quant ˆ elle, g•re les deux zones restantes. 

La premi•re de ces zones gŽrŽes au niveau intercomm unal est la ZA du Moulin
dÕAngean, situŽe ˆ Chaumont-en-Vexin. Elle profite de sa situation : ˆ lÕinterface de
plusieurs dŽpartements (Oise, Eure, Val dÕOise) et ˆ proximitŽ de deux grands p™les
urbains que sont Beauvais et Cergy-Pontoise. Paris est ˆ une soixantaine de
kilom•tres, et lÕautoroute A16 est ˆ une distance d e 30 km (Žchangeur 13). Une
premi•re tranche dÕune douzaine dÕhectares est aujourdÕhui totalement remplie. Une
seconde tranche (au lieu-dit ÇLes Ch‰taigniersÈ) sur 13 ha environ est en cours de
commercialisation. A noter que ce site dÕactivitŽs accueille notamment le B‰timent
Industriel Locatif (BIL) qui permet de soutenir localement la crŽation dÕentreprises.

La seconde zone dÕintŽr•t intercommunal, ZA de la Neuvillette, se trouve ˆ Fleury o•
elle profite du relatif voisinage (20 km) de lÕauto route A16. Sa surface totale est
dÕune dizaine dÕhectares (en comptant lÕemprise inscrite en zone urbaine du POS),
dont environ 1 ha est encore disponible (viabilisŽes et ˆ la vente). Elle met en avant
un amŽnagement paysager de qualitŽ afin de lui conf Žrer un caract•re de Haute
QualitŽ Environnementale. 6 entreprises sont aujourdÕhui installŽes sur cette zone.

Pour ce qui est des zones dÕactivitŽs communales, e lles se rŽpartissent sur 4
communes du territoire. Une zone industrielle de 5 ha se situe ˆ Montagny-en-Vexin
(ZI de Montagny-en-Vexin) o• il reste encore 2 ha n on urbanisŽs, tandis que la
commune de Bouconvillers abrite une zone dÕactivitŽs (ZA Le Paradis) couvrant une
surface de 7 ha dont 1 ha viabilisŽ est encore disponible. SituŽes toutes les deux ˆ
une soixantaine de kilom•tres de Paris, elles profitent de la proximitŽ des principaux
axes de communication (ˆ 20 km respectivement de lÕautoroute A13).

La commune de Trie-Ch‰teau, situŽe ˆ 25 km dÕun Žch angeur autoroutier (A16),
compte 4 zones dÕactivitŽs sur son territoire. Les zones dÕactivitŽs de la Croix St-
Jacques, du Champs Rolain, la zone industrielle de la Folie et le site des Forges
couvrent 31 ha du territoire de la commune, avec moins de 1 ha restant disponible.
Un site (lieu-dit ÇBois de lÕAunetteÈ) dÕune superficie de 5,8 ha est Žgalement prŽvu
au PLU (zone 2AUe) ˆ plus long terme (non amŽnagŽ ˆ ce jour).

La commune de Chaumont-en-Vexin abrite Žgalement de s sites dÕactivitŽs
Žconomiques autres que ceux du parc communautaire. Ces sites occupent une
superficie totale de 21 ha en totalitŽ urbanisŽs. Une emprise de 14,7 ha est inscrite
en zone 2AUe au PLU (urbanisable ˆ plus long terme, site ˆ ce jour non amŽnagŽ, au
nord du lieu-dit ÇLes Ch‰taigniersÈ).
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Les zones dÕactivitŽs Žconomiques : les disponibilitŽs
A ces zones dÕactivitŽs, sÕajoutent des sites Žcono miques
prŽvus ˆ lÕŽchelle communale. La commune du Mesnil-ThŽribus
compte ainsi 5 ha vouŽs aux activitŽs Žconomiques ( surface
urbanisŽe), la commune de Reilly accueille sur 9 ha le site de
ValŽo. Le POS de la commune de Jouy-sous-Thelle prŽvoit une
zone de 8 ha vouŽs aux activitŽs Žconomiques, en pa rtie
urbanisŽe. La commune dÕEragny-sur-Epte compte 17 h a de
terrains vouŽs aux activitŽs Žconomiques (dont lÕem prise du
site Organon) avec 7 ha amŽnageables ˆ court terme (zone
1AU au PLU) et 4,9 ha ˆ plus long terme (zone 2AU au PLU).
La commune de Courcelles-l•s-Gisors compte une emprise de
2,5 ha inscriste en zone NAe du POS, aujourdÕhui occupŽe sur
1 ha environ. Le site de Branchu ˆ Lierville accueille Žgalement
des activitŽs Žconomiques sur environ 5 ha, en totalitŽ occupŽs
(pas de projet dÕextension).

Au total, le pŽrim•tre dÕŽtude compte 140 ha de zones vouŽes
ˆ lÕaccueil dÕactivitŽs Žconomiques. La surface disponible ˆ la
vente (terrains viabilisŽs pour la majoritŽ) ˆ lÕintŽrieur de ces
zones atteint moins dÕune trentaine dÕhectares. Les  3/4 de
lÕoffre en zone dÕactivitŽs Žconomiques se trouvent  entre
Chaumont-en-Vexin et Gisors.

Dans les villages, existent dÕautres activitŽs isol Žes de type
artisanal le plus souvent, mais qui ne forment pas de vŽritable
site en mesure de se dŽvelopper. Cela rŽsulte dÕune  logique
communale dÕaccueil Žconomique, souvent concurrenti elle, qui
a longtemps prŽvalu ˆ une logique intercommunale pl us
cohŽrente en mati•re dÕamŽnagement (moins dÕatteint e au
paysage, plus de facilitŽs pour organiser la desserte, plus de
moyens financiers mis en commun pour une offre de m eilleure
qualitŽ, moins de risques financiers pour les amŽna geurs, etc.). 

Ë lÕŽchelle de lÕensemble de ces zones dÕactivitŽs,  il nÕexiste
pas de p™le de services communs aux entreprises
(restauration, bureau du dŽveloppement Žconomique, etc.). La
commercialisation est gŽrŽe par la collectivitŽ pub lique
(CommunautŽ de Communes pour les 2 zones
communautaires, communes pour les autres zones).

LÕanalyse des POS (ou PLU) complŽtŽe par les enqu•t es
communales indique que la capacitŽ dÕaccueil rŽelle  pour de
nouvelles activitŽs Žconomiques sÕŽl•ve donc ˆ 24,7  ha,
rŽpartis sur 6 communes. On peut leur ajouter 26,7 ha de
rŽserves fonci•res (zone 2AU ou 2NA), soit un total  de 51,4
ha. Une partie de ces rŽserves est vouŽe ˆ recevoir  un
dŽveloppement endog•ne (extensions des entreprises dŽjˆ
implantŽes).  Le terr i toire offre donc une assez for te
disponibilitŽ fonci•re en mati•re dÕimplantation Žc onomique,
sachant quÕil faut aussi tenir compte de reprises dÕactivitŽs au
sein m•me de b‰timents existants ou dans lÕancien b ‰ti
agricole qui nÕest plus utile aujourdÕhui aux explo itations. Il
conviendra, dans le cadre du SCOT, de confirmer ou non le
volume et la rŽpartition de ces emprises prŽvues da ns les
documents dÕurbanisme communaux, dans un souci de
modŽration de la consommation des espaces agricoles  ou
naturels ˆ des fins urbaines.

Dans lÕimmŽdiat, le Vexin-Thelle oriente ses actions, au sujet
des zones dÕactivitŽs Žconomiques, sur la commercia lisation
des zones communautaires de Chaumont-en-Vexin et Fl eury.
Ces deux projets sÕinscrivent dans le renforcement de
lÕarmature urbaine du territoire telle que dŽfinie dans le
prŽcŽdent schŽma directeur.

Sur les territoires voisins, les surfaces disponibles au sein des
zones dÕactivitŽs sÕŽl•vent ˆ pr•s dÕune centaine dÕhectares au
total. Elles se rŽpartissent sur une dizaine de com munes ˆ
proximitŽ du Vexin-Thelle.

De 2004 ˆ 2009, le rythme moyen de commercialisatio n est
dÕenviron 40 ha par an (source Semoise) sur le dŽpartement
de lÕOise, en particulier sur le Compi•gnois et le Beauvaisis.
Les entreprises recherchent une bonne accessibilitŽ  aux
principales infrastructures de transport (rail, rou te), et
prennent en compte le raccordement aux rŽseaux de
lÕinformation (internet haut dŽbit).

La majoritŽ des Žlus rencontrŽs sÕaccorde ˆ penser que le
dŽveloppement Žconomique mŽri te une approche
intercommunale permettant notamment une rŽpartition
ŽquilibrŽe de sites Žconomiques sur lÕensemble du t erritoire.
Cela conduit  ˆ  sÕinterroger sur la stratŽgie et les
complŽmentaritŽs qui pourraient •tre mises en oeuvr e ˆ
lÕŽchelle interterritoriale au regard des p™les forts voisins.

La plupart des Žlus rencontrŽs avancent comme prioritŽ pour
le territoire, le remplissage des zones dŽjˆ ŽquipŽ es jugŽes
bien suffisantes tout en souhaitant que soient prŽc isŽes les
conditions dÕaccueil ponctuel dÕactivitŽs Žconomiqu es ˆ
lÕŽchelle de chaque commune.
La diversification de lÕoffre dÕemploi locale (en particulier dans
le secteur des services) est considŽrŽe comme un moyen de
contrecarrer la tendance ˆ une augmentation des tau x de
sortie des actifs vers les territoires voisins.
Une majoritŽ des Žlus rencontrŽs est, par ailleurs, favorable ˆ
la mise en place de dispositions qualitatives en mati•re de site
dÕaccueil dÕactivitŽs Žconomiques, y compris agrico les, sans
pour autant que cela constitue un frein au dŽvelopp ement
Žconomique.

6 Ð Les activitŽs agricoles

Le th•me de lÕagriculture est dŽveloppŽ de mani•re plus
consŽquente dans le Diagnostic agricole, figurant d ans le
document joint. 

En 2008, le secteur agricole reprŽsente 6,7% des em plois
offerts sur le Vexin-Thel le contre 2,3% en moyenne
dŽpartementale. Cela reprŽsente 314 des 4 659 emplo is
recensŽs sur le territoire. Le nombre dÕactifs agri coles,
considŽrŽs comme agriculteurs - exploitants qui hab itent en
2008 sur le pŽrim•tre dÕŽtude, est de 151 (stable par rapport ˆ
1999 o• il Žtait de 152), soit 1,53% des actifs contre 0,93%
en moyenne dŽpartementale. Les exploitants agricole s
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Vue gŽnŽrale sur la zone dÕactivitŽs Žconomiques de Trie-Ch‰teau.

Vue gŽnŽrale sur la zone dÕactivitŽs Žconomiques de Chaumont-en-Vexin.

Entreprise isolŽe au sein de la trame urbaine de Fleury.



LÕactivitŽ Žconomique de lÕagriculture
habitant et travaillant sur le Vexin-Thelle reprŽsentent donc un peu
moins de la moitiŽ des emplois offerts par le secteur de lÕagriculture,
sur lÕensemble du Vexin-Thelle. 

Le taux de fŽminisation des emplois agricoles est important en 2008
par rapport aux pŽriodes prŽcŽdentes avec 40,3% des  emplois
salariŽs agricoles et particuli•rement pour les emplois non salariŽs
(29%) comparŽ ˆ dÕautres secteurs dÕactivitŽ (indus trie : 23%,
construction : 15%).

Le poids du secteur agricole au regard de lÕensembl e de lÕactivitŽ
Žconomique du territoire se stabilise. Le recenseme nt agricole
effectuŽ en 2010 compte 154 exploitations sur les 4 2 communes,
soit 7 exploitations de moins quÕen 2000 (dernier r ecensement
gŽnŽral agricole). Il est m•me observŽ des communes o• le nombre
dÕexploitations augmente sur la pŽriode 2000-2010. La pŽriode de
forte restructuration des exploitations agricoles s emble •tre, pour
lÕessentiel, passŽe. En effet, les exploitations les plus petites sont les
plus vulnŽrables dans le temps dÕautant plus quÕell es pratiquent
souvent lÕactivitŽ dÕŽlevage, elle-m•me en nette rŽ gression depuis
plusieurs dizaines dÕannŽes sur le territoire. En 2 010, la taille
moyenne des exploitations est de 149 ha (avec de fortes disparitŽs
suivant la dominante technico-Žconomique de lÕexploitation) contre
130 ha en moyenne rŽgionale (80 ha en moyenne nationale).

Toutefois, le nombre de communes qui nÕaccueillent pas plus de 3
exploitations sur son territoire est passŽ de 10 ˆ 15 entre 2000 et
2010. Plus dÕun tiers des communes ne compte quÕau plus un ou
deux si•ges dÕexploitations. M•me si lÕactivitŽ agricole a lÕavantage
dÕ•tre par nature dŽconcentrŽe, en procurant ainsi des emplois dans
les plus petites communes, cela tend ˆ •tre de moin s en moins
vŽrifiŽ dÕautant que le nombre dÕunitŽ de travail agricole (UTA) tend
ˆ se rŽduire par exploitation, exceptŽ sur les exploitations agricoles
qui ont dŽveloppŽ lÕŽlevage (volailles ˆ Eragny-sur -Epte) ou la
culture fruiti•re (Vaudancourt).

La superficie agricole utilisŽe (SAU) a lŽg•rement augmentŽ entre
2000 et 2010 (chiffres du RGA), indiquant donc quÕil se produit des
reprises de terres ˆ des fins agricoles par les exploitations restantes
ou nouvellement crŽŽes.

LÕactivitŽ agricole produit Žgalement des emplois l iŽs au stockage
des denrŽes avec lÕimplantation sur le Vexin-Thelle de plusieurs silos
gŽrŽs par des organismes dŽtachŽs des exploi tat ions . La
diversification touristique, pŽdagogique ou Žquestr e, comme la
vente directe ˆ la ferme, peuvent sÕaccompagner de crŽation ou
maintien dÕemplois sur lÕexploitation. 

LÕapparition de nouvelles fili•res rattachŽe au secteur agricole, telle
que la valorisation des dŽchets verts, la productio n ŽnergŽtique
(notamment par la fili•re bois et la biomasse) ou l a production
biologique contribue Žgalement au maintien et au dŽveloppement de
lÕactivitŽ agricole localement. A noter Žgalement l a prŽsence de
plusieurs entreprises de vente et entretien de matŽriel agricole qui
participent aussi ˆ lÕactivitŽ Žconomique du Vexin- Thelle, m•me si
ces emplois ne sont pas comptabilisŽs dans le domaine agricole.
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TYPE D!ACTIVITE MAJORITAIRE 
PAR COMMUNE

NOMBRE D!EXPLOITATIONS
AGRICOLES PAR COMMUNE
EN 2000

NOMBRE D!EXPLOITATIONS
AGRICOLES PAR COMMUNE
EN 2010



Les activitŽs Žconomiques et lÕemploi : les orientations
Propositions dÕorientations et questions auxquelles
le projet dÕamŽnagement devra rŽpondre :

- Conforter les principaux p™les d'emplois actuels du
territoire et rŽflŽchir ˆ plus de complŽmentaritŽs
entre eux ? Favoriser un traitement paysagŽ des
zones d'activitŽs ? PrŽciser les conditions dÕaccue il
dÕactivitŽs ˆ lÕŽchelle communale ? Quelles activitŽs
accueillir, pour quels emplois offerts au regard du
prof i l  des act i fs  locaux et  des possibi l i tŽs de
formation existantes ?

- Proposer aux petites entreprises locales et aux
porteurs de projets des terrains, locaux, services,
leur permettant de se dŽvelopper tout en restant sur
le Vexin-Thelle ?

- Concevoir la rŽpartition des emplois et des activitŽs
ˆ  une Žchel le  in tercommunale,  voi re in ter-
territoriale pour les nouveaux projets ˆ dŽfinir dans
le but de consti tuer une rŽponse adaptŽe aux
stratŽgies de dŽveloppement des territoires voisins ?
Jouer Žgalement sur la complŽmentaritŽ plus que
sur la concurrence par rapport ˆ ces territoires par
une adaptat ion de l 'o f f re en misant  sur  des
spŽcificitŽs qualitatives : services connexes aux
entreprises, site d'activitŽs de qualitŽ (paysag•re et
environnementale), adaptabilitŽ aux besoins de
main d 'oeuvre,  p™le de format ion et  de
manifestations, etc. ?

- DŽterminer ainsi de mani•re cohŽrente les sites
prioritaires d'accueil d'activitŽs, eu Žgard ˆ la
structure urbaine souhaitŽe pour le territoire, ˆ
l'Žvolution des conditions de desserte ˆ moyen et
long terme, ˆ  l ' impact sur les paysages et
lÕenvironnement ? Quels seront les sites prioritair es ?
Quel principe de rŽpartition des richesses produite s
est ˆ envisager ?

- Quelle agriculture demain sur le Vexin-Thelle ?
Quelles incidences sur la vie des villages ? Quelle s
complŽmentar i tŽs possib les avec les autres
segments du dŽveloppement Žconomique ? Quels
impacts sur les paysages et lÕenvironnement ?

- 44 -
Agence d!Urbanisme Arval et CommunautŽ de Communes du Vexin Thelle - Novembre 2011

Tendances en cours - Enjeux dÕamŽnagement

- La part de la population active est en hausse significative
en lien avec lÕaugmentation de la population totale . Les
besoins en emplois ˆ satisfaire sont donc rŽels, sa chant
quÕaujourdÕhui une majoritŽ dÕactifs rŽsidants travaillent ˆ
lÕextŽrieur du Vexin-Thelle et pour une grande majoritŽ en
I le de France. La poursuite dÕune croissance
dŽmographique rapide accentuera le dŽficit emplois-
habitants sur le territoire en lÕabsence de dŽveloppement
significatif dÕemplois locaux. 

Enjeu : se positionner sur lÕacceptation dÕune forte
dŽpendance ˆ lÕemploi vis-ˆ-vis de p™les extŽrieurs et de
ses consŽquences (besoins en transports, en service s
locaux pour les enfants, etc.) ou sur le soutien ˆ un
dŽveloppement Žconomique territorial significative ˆ partir
dÕactions fortes (soutien au maintien des entrepris es
existantes, diversification des emplois offerts et du type
dÕactivitŽs accueillies, nouveau sites dÕactivitŽs pouvant
•tre partagŽs avec les territoires voisins, etc.).

- LÕoffre en site dÕactivitŽs Žconomiques est conce ntrŽe
autour de Gisors et sur le chef-l ieu de canton. Les
disponibilitŽs fonci•res sont encore significatives . Il
convient de noter que le dŽveloppement Žconomique d e
Gisors est aujourdÕhui contraint par la configurati on des
l ieux, appelant ˆ dÕŽventuel les extensions sur des
communes du Vexin-Thelle. Des sites dÕactivitŽs iso lŽs
existants ou prŽvus dans les documents dÕurbanisme sont
recensŽs ˆ lÕŽchel le communale. I ls part ic ipent ˆ
lÕarmature Žconomique du territoire mais peuvent au ssi
former des zones concurrentielles aux sites les mie ux
positionnŽs ˆ lÕŽchelle territoriale.

Enjeu : dŽfinir une vŽritable stratŽgie de dŽveloppement
Žconomique ˆ lÕŽchelle communautaire et se doter de
moyens appropriŽs ˆ sa mise en oeuvre, le tout pouvant
sÕinscrire dans une logique inter-territoriale au regard des
projets en mesure dÕimpacter le territoire. 

- LÕactivitŽ agricole, avec un nombre dÕexploitations stable,
exploite la plus grande partie de lÕespace territor ial. Les
cultures cŽral i•res et industr iel les sont largement
dominantes, mais lÕactivitŽ dÕŽlevage est encore prŽsente
par endroits tandis que des cultures fruiti•res tendent ˆ se
dŽvelopper. Est posŽe la question de la diversification de
lÕactivitŽ agricole (agri-tourisme, vente ˆ la ferme ou fili•re
courte de commercialisation des produits, agriculture bio,
offre ŽnergŽtique des agriculteurs, etc.) comme un moyen
de plus en plus Žvident de garantir la pŽrennitŽ de s
activitŽs existantes.

Enjeu : tenir compte des besoins du monde agricole pour
aider ˆ la pŽrennitŽ des activitŽs existantes, au r egard
notamment des projets ˆ venir qui seraient consommateur
dÕespaces agricoles.

Le site industriel dÕOrganon ˆ Eragny-sur-Epte dont lÕavenir est incertain.

Le site industriel Valeo ˆ Reilly qui reste lÕun des plus gros employeurs du territoire.

Les activitŽs commerciales rŽcemment implantŽes sur la zone dÕactivitŽs de Trie-Ch‰teau.



TRANSPORTS, DEPLACEMENTS ET RESEAUX
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Le transport collectif
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mortels sur le territoire (6 tuŽs au total). Ces accidents ont eu lieu sur les deux
axes principaux : lÕun sur la D915 et les trois autres sur la D981.

La communautŽ de communes est concernŽe par lÕun des grands projets routiers
dÕintŽr•t rŽgional portŽs par le Conseil GŽnŽral de lÕOise dans le cadre de son Plan
Routier 2006-2020 : le projet de liaison Gisors/MŽr u. Ce projet implique la
rŽalisation de dŽviations autour de Trie-Ch‰teau (D981) en cours, de Chaumont-
en-Vexin (D923) et Fleury (D923), ainsi que lÕamŽna gement de lÕitinŽraire
Chaumont-en-Vexin/MŽru (Žlargissement et renforcement des voies sur la RD105
et la RD923). Sur le tron•on Trie-Ch‰teau/Ivry-le-Temple, les Žtudes ne sont pas
engagŽes ˆ ce jour.
Par ailleurs, la programmation 2006-2020 du service des routes du Conseil GŽnŽral
prŽvoit Žgalement le renforcement et le calibrage de deux voies :

- La D3 entre Bachivillers et Fleury, ainsi quÕentr e Bachivillers et Jouy-sous-
Thelle.
- La D105 entre Ivry-le-Temple et Fleury.

2 - Le transport collectif

Le territoire est peu dotŽ en transport collectif. Celui-ci repose principalement sur
le rŽseau routier. Il sÕorganise autour de cinq lig nes (hors scolaires) de bus
rŽguli•res qui traversent le territoire, et/ou y prennent leur dŽpart, auxquelles on
peut ajouter une autre ligne ne desservant que deux communes du territoire.

Ces lignes se concentrent dans la partie nord du territoire, au-dessus de la cuesta
du Vexin. 16 communes de la CCVT constituent des points dÕarr•t pour au moins
une ligne. Presque toutes ces lignes ont pour destination Beauvais. Les sept lignes
prŽsentes sur le territoire sont :

- La ligne 17 : BlŽquencourt - Valdampierre - Beauvais
- La ligne 38 : Gisors - Beauvais
- La ligne 38B-RF : Trie-la-Ville - Beauvais
- La ligne 38 Renf2 : Porcheux - Beauvais
- La ligne 40 : SŽrifontaine - Beauvais, qui ne dessert que la commune de Le
Mesnil-ThŽribus
- La ligne 16 Renf : Fresneaux - MŽru, qui a pour p oints dÕarr•t Fresnes
LÕEguillon et Senots.

La desserte en transport collectif est inŽgale ˆ lÕŽchelle du territoire et oriente les
dŽplacements vers les p™les extŽrieurs au Vexin Thelle, avec des temps de trajet
ŽlevŽs (souvent pr•s dÕun heure). Toute la partie sud du territoire est dŽpourvue
de syst•mes de transports en commun, hormis les bus scolaires, ce qui oblige la
population a avoir recours ˆ la voiture pour tous les dŽplacements.

Le territoire est Žgalement traversŽ par la ligne V exin-bus (9 allers-retours par
jour de semaine) qui relie Gisors ˆ Cergy-Pontoise via Chaumont-en-Vexin. Cette
ligne qui re•oit en moyenne 200 voyageurs par jour,  est fort intŽressante pour
regagner le rŽseau transilien (Cergy RER A) ou pour  accŽder ˆ lÕuniversitŽ de
Cergy. Pour autant, cette ligne de bus est menacŽe de fermeture. Les Conseils
RŽgionaux des trois rŽgions concernŽes ont engagŽ des discussions pour Žtudier
lÕavenir de cette ligne.

Sur lÕensemble du Vexin-Thelle, la majoritŽ des horaires de passage des autocars
en semaine vise ˆ satisfaire les dŽplacements domicile-travail et domicile-Žtudes.
La desserte aux heures creuses pendant lesquelles l es motifs de dŽplacements
sont essentiellement liŽs aux achats et aux loisirs, est faible.

LA DESSERTE EN TRANSPORTS COLLECTIFS
(HORS BUS SCOLAIRES)
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des nuisances, de la sŽcuritŽ routi•re, des
paysages, de lÕarchitecture et de lÕurbanisme
nÕest pas rŽalisŽ sur lÕemprise du secteur
soumis ˆ amŽnagement. 

On compte deux routes dÕintŽr•t rŽgional, la
D915 et la D981, qui t raversent la
CommunautŽ de Communes. 

- La premi•re fait la liaison entre Gisors et le
p™le dÕemploi de Cergy-Pontoise en coupant
le plateau du Vexin. Axe du territoire le plus
frŽquentŽ, il a pourtant vu sa frŽquentation
diminuer entre 2002 et 2008 sur la majoritŽ
de ces tron•ons. Une exception cependant,
on peut remarquer que le trafic a presque
doublŽ au niveau de Bouconvillers sur cette
pŽriode. La part des poids lourds sur le
nombre de vŽhicules total sur cette voie
Žtait de 6% en 2008. La D915 tangente
uniquement le secteur urbanisŽ de
Bouconvillers et passe par le hameau de
Branchu ˆ Lierville. Est ˆ signaler lÕentrŽe en
service prochaine du contournement nord-
ouest de Gisors par la D915 qui amŽliorera
la connexion des communes de la vallŽe de
lÕEpte ˆ la rŽgion parisienne (vers Cergy-
Pontoise).
- La seconde relie Gisors ˆ Beauvais. Elle
constitue le deuxi•me axe le plus frŽquentŽ.
Sur la pŽriode 2002-2008, le trafic a, ˆ
lÕinverse de la RD915, augmentŽ de 10 ˆ
36% sur ses diffŽrents tron•ons. La part des
poids lourds en 2008  montait ici jusquÕˆ
13% du nombre de vŽhicules total sur
certaines sections. Cela peut sÕexpliquer par
lÕentrŽe en service de la dŽviation sud
(RN31) de Beauvais ˆ laquelle la D981 se
connecte facilement pour rejoindre lÕA16. La
rŽalisation de la dŽviation de Trie-Ch‰teau
est engagŽe ; elle permettra dÕŽviter la
traversŽe du secteur agglomŽrŽ. En
revanche, cet axe traverse le secteur
agglomŽrŽ de la Houssoye.

Le rŽseau local est assez bien maillŽ. Le Vexin-
Thelle est ainsi traversŽ par au moins trois
axes dŽpartementaux majeurs, deux dans le
sens nord-sud et un dans le sens est-ouest,
suivant une structure en ar•te de poisson :

- Le premier correspond ˆ la D153 reliant
la commune de Chaumont-en-Vexin aux
deux axes dÕintŽr•t  rŽgional (D981 et
D915). CÕest ainsi lÕitinŽraire privilŽgiŽ, au
dŽpart de cette commune, pour rejoindre
les p™les de Beauvais et de Cergy-Pontoise.
Il re•oit un trafic relativement important
avec une frŽquentation osci l lant entre
environ 2 800 vŽhicules/jour, au niveau de
Serans et  JamŽricourt ,  et  4 900
vŽhicules/jour ˆ hauteur de Boubiers. Les

poids lourds comptent pour 11% du trafic
total. Cette circulation pose de sŽrieuses
difficultŽs dans la traversŽe du secteur
agglomŽrŽ de Chaumont-en-Vexin. LÕancien
schŽma directeur du Vexin-Sablons retenait
un pr incipe de dŽviat ion nord/sud de
Chaumont-en-Vexin qui ne f igure pas
actuellement dans le plan dŽpartemental
pour une mobilitŽ durable (horizon 2020).
- Le second, Žgalement orientŽ suivant une
direction nord-sud, correspond ˆ la D3. Il
relie Auneuil ˆ Marines en traversant tout
lÕEst du territoire, et desservant notamment
les communes de Fleury et Jouy-sous-
Thelle. Cette voie est relativement peu
frŽquentŽe, le trafic nÕatteignant pas les
2 000 vŽhicules/jour, dont seulement 5%
de poids lourds. Pour autant, le trafic tend
ˆ augmenter.
- Le dernier reprŽsente la colonne vertŽbrale
de la structure en ar•te de poisson. Cet axe
rel ie Gisors ˆ  MŽru en passant par
Chaumont-en-Vexin. Bien que liant des
communes de taille importante ˆ lÕŽchelle du
territoire, il nÕest pas tr•s frŽquentŽ sur la
majeure partie de son parcours (trafic
infŽrieur ˆ 2 000 vŽhicules/jour, comme vu
prŽcŽdemment). Il a cependant vu son trafic
augmenter entre 2002 et 2008 sur ses
tron•ons les moins empruntŽs (+8,6% ˆ
hauteur de Loconville et +35,5% au niveau
de Senots). Cet axe est essentiel ˆ
lÕamŽlioration de la connexion du Vexin-
Thelle avec le reste du sud de lÕOise, en
particulier le bassin creillois, ainsi quÕˆ la
connexion ˆ la Francilienne vers le p™le de
Roissy-Charles de Gaulle. Localement, cet
axe permet de rejoindre lÕA16 (Žchangeur
actuel et Žchangeur prŽvu au nord de MŽru).

Le reste du rŽseau secondaire repose sur des
routes dŽpartementales au trafic infŽrieur ˆ
1000 vŽhicules/jour en moyenne. La
configuration naturelle des lieux nÕimplique pas
de contraintes fortes ˆ lÕorganisation du rŽseau
routier au regard dÕun relief peu marquŽ et de
vallŽes peu encaissŽes, exceptŽ le
franchissement de la cuesta du Vexin (ou cuesta
dÕIle-de-France). Le maintien de liaisons locales
de qualitŽ peut contribuer activement ˆ
lÕarmature urbaine du Vexin-Thelle en
garantissant depuis les villages de bonnes
conditions dÕacc•s ˆ des communes
suffisamment ŽquipŽes pour jouer un r™le de
bourg. La connexion du rŽseau secondaire sur le
rŽseau principal reste dangereuse en de
nombreux points du territoire (carrefours non
amŽnagŽs, mal signalŽs).
En ce qui concerne la sŽcuritŽ routi•re, on
recense pour lÕannŽe 2009 quatre accidents

Source : MICHELIN

Extrai t  du Plan
DŽpartemental pour une
Mobi l i tŽ Durable du
Conseil GŽnŽral de lÕOise.

GRANDS PROJETS ROUTIERS
D!INTERET"REGIONAL
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mortels sur le territoire (6 tuŽs au total). Ces accidents ont eu lieu sur les deux axes
principaux : lÕun sur la D915 et les trois autres sur la D981.

La CommunautŽ de Communes est concernŽe par lÕun de s grands projets routiers dÕintŽr•t
rŽgional portŽs par le Conseil GŽnŽral de lÕOise da ns le cadre de son Plan DŽpartemental
pour une MobilitŽ Durable : le projet de liaison Gi sors/MŽru. Ce projet implique la
rŽalisation de dŽviations autour de Trie-Ch‰teau (D 981) en cours, de Chaumont-en-Vexin
(D923) et Fleury (D923), ainsi que lÕamŽnagement de  lÕitinŽraire Chaumont-en-Vexin/MŽru
(Žlargissement et renforcement des voies sur la RD1 05 et la RD923). Sur le tron•on Trie-
Ch‰teau/Ivry-le-Temple, les Žtudes ne sont pas enga gŽes ˆ ce jour.
Par ailleurs, la programmation 2006-2020 du service  des routes du Conseil GŽnŽral
prŽvoit Žgalement le renforcement et le calibrage de deux voies :

- La D3 entre Bachivillers et Fleury, ainsi quÕentre Bachivillers et Jouy-sous-Thelle.
- La D105 entre Ivry-le-Temple et Fleury.

2 - Le transport collectif

Le territoire est peu dotŽ en transport collectif. Celui-ci repose principalement sur le
rŽseau routier. Il sÕorganise autour de six lignes (hors scolaires) de bus rŽguli•res qui
traversent le territoire, et/ou y prennent leur dŽpart, auxquelles on peut ajouter une
autre ligne ne desservant que deux communes du terr itoire. Le Conseil GŽnŽral est
lÕautoritŽ organisatrice des transports interurbains et le transport scolaire est pris en
charge gratuitement par le dŽpartement, au-delˆ de ses compŽtences obligatoires
puisquÕil prend en charge le transport des lycŽens et des primaires.

Les lignes rŽguli•res interurbaines se concentrent dans la partie nord du territoire, au-
dessus de la cuesta du Vexin (ou cuesta dÕIle-de-France). Le billet unitaire ˆ 2 euros
est dŽsormais le tarif de rŽfŽrence pout tout dŽpla cement (plus des offres
dÕabonnement). 16 communes de la CCVT constituent des points dÕarr•t pour au moins
une ligne. Presque toutes ces lignes ont pour desti nation Beauvais. Les six lignes
prŽsentes sur le territoire sont :

- La ligne 17 : BlŽquencourt - Valdampierre - Beauvais
- La ligne 38 : Gisors - Beauvais
- La ligne 38B-RF : Trie-la-Ville - Beauvais
- La ligne 38 Renf2 : Porcheux - Beauvais
- La ligne 40 : SŽrifontaine - Beauvais, qui ne dessert que la commune de Le Mesnil-
ThŽribus
- La ligne 16 Renf : Fresneaux - MŽru, qui a pour points dÕarr•t Fresnes LÕEguillon et
Senots.

La desserte en transport collectif est inŽgale ˆ lÕ Žchelle du territoire et oriente les
dŽplacements vers les p™les extŽrieurs au Vexin-The lle, avec des temps de trajet
ŽlevŽs (souvent pr•s dÕune heure). Toute la partie sud du territoire est dŽpourvue de
syst•mes de transports en commun, hormis les bus sc olaires, ce qui oblige la
population ˆ avoir recours ˆ la voiture pour tous les dŽplacements.

Le territoire est Žgalement traversŽ par la ligne Vexin-bus (9 allers-retours par jour de
semaine) qui relie Gisors ˆ Cergy-Pontoise via Chau mont-en-Vexin. Cette ligne qui
re•oit en moyenne 200 voyageurs par jour, est fort intŽressante pour regagner le
rŽseau transilien (Cergy RER A) ou pour accŽder ˆ lÕuniversitŽ de Cergy. Pour autant,
cette ligne de bus est menacŽe de fermeture. Les Conseils RŽgionaux des trois rŽgions
concernŽes ont engagŽ des discussions pour Žtudier lÕavenir de cette ligne ; la RŽgion
Picardie a rŽcemment pris en charge la gestion de cette ligne.

Sur lÕensemble du Vexin-Thelle, la majoritŽ des horaires de passage des autocars en
semaine vise ˆ satisfaire les dŽplacements domicile -travail et domicile-Žtudes. La
desserte aux heures creuses pendant lesquelles les motifs de dŽplacements sont
essentiellement liŽs aux achats et aux loisirs, est faible.

LA DESSERTE EN TRANSPORTS COLLECTIFS
(HORS BUS SCOLAIRES)
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Un rŽseau de bus scolaires irrigue le territoire depuis les villages
vers les coll•ges (plus les bus des regroupements pŽdagogiques
intercommunaux). Ces vŽhicules sont ouverts ˆ tous les publics
contre paiement pour les non-scolaires, mais resten t quasi-
exclusivement empruntŽs par les Žl•ves qui restent prioritaires.
Les horaires sont lˆ aussi calŽs sur les heures dÕo uverture des
Žtablissements (matin, midi, soir).

4 communes (Lavilletertre, Liancourt-Saint-Pierre, Chaumont-en-
Vexin et Trie-Ch‰teau), situŽes sur la l igne Paris- Saint-
Lazare/Gisors, sont desservies par le train. Une gare avec guichet
est implantŽe dans deux dÕentre elles (Chaumont-en- Vexin et
Trie-Ch‰teau). La gare de Chaumont-en-Vexin est la plus
frŽquentŽe ˆ lÕŽchelle du Vexin-Thelle (plus grande frŽquence de
train). Pour les deux autres gares, il sÕagit uniqu ement dÕune
halte SNCF. La ligne Gisors - Serqueux fait lÕobjet  de travaux
dÕamŽnagements visant ˆ sa rŽouverture courant 2013 (trafic fret
puis voyageurs). La gare dÕEragny-sur-Epte, qui nÕe st plus
utilisŽe ˆ lÕheure actuelle, pourrait rouvrir en consŽquence.

Sur cette ligne, sont constatŽs par les usagers, un  manque de
fiabilitŽ (retard et annulation de trains) avec des  consŽquences
fortes pour les personnes travaillant en Ile-de-France et devant
par exemple rŽcupŽrer leurs enfants en fin de journ Že, un
manque dÕinformations en gare et dÕinterlocuteurs entre le STIF
et les RŽgions, des temps de parcours ŽlevŽs vers P aris, une
frŽquence insuffisante (16 trains par jour vers Par is et aucun
apr•s 19h15, autant de trains vers Gisors et aucun train apr•s
20h40). LÕoffre en stationnement autour des gares e st estimŽe
insuffisante, mais cela rŽsulte aussi des difficultŽs de discussions
avec RŽseau FerrŽ de France (RFF) pour valoriser le s espaces
disponibles appartenant au domaine ferroviaire. 
Il est ˆ noter que des servitudes dÕutilitŽ publiqu e peuvent
sÕappliquer sur les terrains riverains de lÕemprise  du domaine
ferroviaire, dans la totalitŽ de la traversŽe du Vexin-Thelle. 

Une majoritŽ des Žlus rencontrŽs souhaite une amŽli oration de
lÕoffre en transport sur le territoire. DŽterminer les populations
visŽes et dŽfinir  les l ieux o• se rendre par le dis posit i f
ÇtransportÈ sont les prioritŽs avancŽes par les Žlus rencontrŽs.
Les Žtudes menŽes par la communautŽ de communes du Vexin-
Thelle au sujet de la mise en place dÕune offre de transport ˆ la
demande sur le territoire concluent ˆ un cožt tr•s ŽlevŽ par
rapport ˆ la qual i tŽ du service rendu, cožt sÕexpl i quant
notamment par lÕŽtendue du territoire ˆ desservir.

A noter que sur le territoire exercent 8 artisans taxi, diversifiant
lÕoffre de transport.

Il convient de rappeler que le dŽpartement de lÕOis e est dotŽ
dÕune structure en charge dÕorganiser lÕoffre en transport collectif.
Il sÕagit du Syndicat Mixte des Transports Collecti fs de lÕOise
(SMTCO) qui g•re, entre autres, le service Oise Mob ilitŽ -
Transport adaptŽ aux personnes handicapŽes (taux dÕ invaliditŽ
supŽrieur ou Žgal ˆ 80%). Le site internet du SMTCO offre toutes
les informations nŽcessaires ˆ la prŽparation dÕun dŽplacement
en transport collectif ou partagŽ. Il propose Žgalement un service
de co-voiturage permettant de mettre en relation les personnes
dÕun m•me secteur effectuant un dŽplacement analogue. 

FREQUENTATION DES GARES

DESSERTE DES BUS SCOLAIRES
DES ETABLISSEMENTS 
DU TERRITOIRE

DESSERTE DES BUS SCOLAIRES 
DES ETABLISSEMENTS 
HORS TERRITOIRE
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LES RESEAUX DE TRANSPORT DÕENERGIE
3 - Les modes de dŽplacements doux

Les dŽplacements en modes doux (piŽtons
et cycles non motorisŽs) constituent une
alternative aux dŽplacements motorisŽs,
surtout pour de courtes distances, sources
de nuisances et de pollutions.

Ë ce jour, il n'existe pas de vŽritables axes
piŽtonniers amŽnagŽs sur le territoire.
Pourtant, le caract•re rural du Vexin-Thelle
s'accompagne d'un important rŽseau de
chemins faisant, par ailleurs, l'objet d'une
mise en valeur dans le cadre des actions
touristiques menŽes par la CommunautŽ
de Communes (voir chapitre Tourisme).

La plupart des Žlus rencontrŽs trouvent un
intŽr•t dans le dŽploiement d'un rŽseau
piŽtons/cycles, plus particuli•rement pour
accŽder aux p™les du territoire depuis les
vi l lages alentours ainsi  quÕentre
Chaumont-en-Vexin et Tr ie-Ch‰teau
(centre aquatique), notamment ˆ partir
d'amŽnagements effectuŽs le long des
routes communales ou dŽpartementales ou
encore sur des chemins ruraux ˆ entretenir
en consŽquence, mais ayant lÕavantage
d•tre ŽloignŽs du trafic de vŽhicules (plus
de sŽcuritŽ). 

Ce point de vue mŽrite d'•tre approfondi
dans la phase projet au regard de
l 'Žvolut ion ˆ ant ic iper des modes de
dŽplacements dans les annŽes ˆ venir
compte tenu des bouleversements
ŽnergŽtiques en cours.

Cela impliquerait de dŽfinir un vŽritable
plan d'actions en lien avec les diffŽrents
partenaires potentiellement concernŽs
(conseil rŽgional, conseil gŽnŽral, pays,
territoires voisins, communes) dans le but
de parvenir  ˆ  des amŽnagements
cohŽrents et complŽmentaires. Il est utile
de signaler que le SchŽma DŽpartemental
des Circulations Douces (SDCD) a ŽtŽ
adoptŽ le 16 dŽcembre 2010 par le Conseil
GŽnŽral.

4 - Les rŽseaux de transport d'Žnergie
et tŽlŽcommunications

Le territoire est traversŽ par plusieurs
infrastructures de transport d'Žnergie et de
tŽlŽcommunications qui induisent des
servitudes sur les parties des communes
concernŽes.

Plusieurs canalisations de transport de gaz
naturel sous haute pression traversent le
territoire , plus particuli•rement dans sa
partie ouest, ˆ proximitŽ du centre de
stockage de Saint-Clair-sur-Epte qui
engendre un Plan de PrŽvention des
Risques technologiques (PPRt) en cours de
validation.

Les communes sont peu ŽquipŽes en gaz
de ville. Ce faible niveau d'Žquipements
s'explique par des logiques Žconomiques
faisant que, dans ces communes peu
peuplŽes, les investissements nŽcessaires
ˆ la desserte sont difficiles ˆ rentabiliser au
regard du nombre des futurs abonnŽs.
Cela explique que les seules communes
ŽquipŽes sont Žgalement les plus peuplŽes
(Chaumont-en-Vexin et Trie-Ch‰teau) et
des communes limitrophes.

Plusieurs rŽseaux Žlectriques aŽriens
passent Žgalement sur le territoire avec
deux points de convergence, l'un ˆ hauteur
de Trie-la-Ville et l'autre au niveau de
Enencourt-le-Sec, o• se trouvent les deux
centres de transformation que compte le
Vexin-Thelle.

Ë l'Žchelle communale, l'alimentation ne
prŽsente globalement pas de probl•me
particulier. Cependant, notamment pour
faire face ˆ l 'accroissement de la
populat ion, le t iers des communes
envisage ou a dŽjˆ programmŽ un
renforcement de son rŽseau dans un futur
proche.

Plusieurs rŽseaux de tŽlŽcommunications
souterrains traversent le territoire du
Vexin-Thelle et engendrent Žgalement des
servitudes d'utilitŽ publique. 

La Direction GŽnŽrale de lÕAviation Civile
(DGAC) signale que le territoire nÕest grevŽ
dÕaucune servitude aŽronautique tant
radio-Žlectr ique que de dŽgagement
dÕaŽrodrome. A noter toutefois,  la
proximitŽ de lÕaŽrodrome privŽ de
Fresneaux-Montchevreuil (crŽŽ en fŽvrier
2008) et de la plateforme ULM de
Flavacourt (crŽŽe par arr•tŽ prŽfectoral en
date du 4 septembre 2007).

Les rŽseaux eau et assainissement sont
abordŽs dans la partie Etat Init ial de
l'Environnement (document joint).

LA DESSERTE EN
GAZ COLLECTIF
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5 - Le diagnostic numŽrique

A ce jour, des probl•mes de captage des rŽseaux de tŽlŽphonie mobile sont
rencontrŽs dans la moitiŽ des communes du territoir e et se rŽpartissent sur
l'ensemble du territoire (voir carte ci-contre). Il  est ainsi frŽquent que des
communes ne captent pas un ou deux opŽrateurs. Des probl•mes d'acc•s ˆ internet
apparaissent Žgalement, de mani•re moins gŽnŽralisŽ e toutefois (un quart des
communes), et correspondent souvent ˆ un dŽbit trop  faible et/ou des coupures.
Par ailleurs, l'acc•s ˆ la tŽlŽvision est plut™t bo n sur la majoritŽ des communes.

Actuellement, il y a 4 postes NRA avec rŽpartiteur (au moins 1 opŽrateur
dŽgroupeur) et 2 postes NRA ZO (sans opŽrateur dŽgroupeur) sur lÕensemble
du territoire. En r•gle gŽnŽrale, sur le Vexin-Thel le, les fournisseurs
dÕinternet/tŽlŽphonie/tŽlŽvision sont en mesure de proposer des offres ADSL
limitŽes ˆ un dŽbit maximal de 30 MŽga octets (Mo). 

L'Žquipement du territoire en TIC (technologies d'i nformation et de
communication) est soutenu par la RŽgion et le Cons eil GŽnŽral de l'Oise. Ce
dernier a par exemple lancŽ un programme, NRA-ZO (n Ïud de raccordement
abonnŽ - zone d'ombre) pour gŽnŽraliser l'acc•s au haut dŽbit sur tout le
dŽpartement. En ce qui concerne la RŽgion, un SchŽm a RŽgional des
Infrastructures et des Transports (SRIT) est actuel lement en cours d'Žlaboration.

Suivant le schŽma directeur territorial dÕamŽnagement numŽrique (avril 2012)
portŽ par le Conseil GŽnŽral de lÕOise, il est prŽvu un passage progressif (10-
15 ans) au tr•s haut dŽbit (Žquivalent au moins 100 Mo) sur lÕensemble du
dŽpartement. Ce dŽploiement sera en trois phases (voir cartes ci-contre) :

- La phase 1 sera favorable aux foyers les plus mal  desservis jusquÕˆ
prŽsent en profitant aussi aux PME-PMI dissŽminŽes dans le tissu
rŽsidentiel.
- La phase 2 permettra de disposer dÕune tr•s bonne  couverture
ÇEntreprisesÈ.
- La phase 3 dotera le dŽpartement dÕun couverture FTTH totale.
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INTERNET ET TELEPHONIE MOBILE : PROBLEMES CONSTATES

lLE DEPLOIEMENT DU TRES HAUT DEBIT A L !ECHELLE DU TERRITOIRE : LES TROIS PHASES

DESSERTE NUMERIQUE : SITUATION ACTUELLE



DŽplacements, transports, rŽseaux : les orientations

Proposit ions d'or ientat ions et questions
auxquel les le projet  d 'amŽnagement du
territoire devra rŽpondre :

- Maintenir un rŽseau d'axes transversaux et
de voiries secondaires de bonne qualitŽ pour
assurer les liaisons internes au territoire
nŽcessaires ˆ sa structuration, ˆ partir des
axes primaires existants et renforcŽs. RepŽrer
les points ˆ amŽliorer, les axes ˆ amŽnager en
pr ior i tŽ (D205/D923,  D3,  t raversŽe de
Chaumont-en-Vexin, etc. ?).

- Optimiser les conditions de dŽplacements en
transport collectif au sein du territoire et vers
les p™les extŽrieurs : dŽfinir l'Žchelle des
actions ˆ envisager, le type de service, la
client•le visŽe. Faut-il en fonction de ce qui
existe dŽjˆ, rŽflŽchir ˆ une maille globale sur
l'ensemble du pŽrim•tre plus efficace pour
accŽder aux p™les extŽrieurs, et la corrŽler ˆ
des rŽseaux plus locaux (rabattement) ? Faut-
il relancer la rŽflexion sur un syst•me local de
transport, avec quelles complŽmentaritŽs avec
les lignes interurbaines ?

- S'assurer aupr•s des opŽrateurs d'une
couverture gŽnŽral isŽe du terr i to i re en
mat i • re de nouveaux rŽseaux de
tŽlŽcommunications et d'une actualisation des
nouveaux syst•mes qui  pourra ient  se
dŽvelopper af in de rester compŽtit i f  par
rapport aux territoires voisins.
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Tendances en cours - Enjeux dÕamŽnagement

- Le transport routier est prŽpondŽrant sur le
Vexin-Thelle. Il repose principalement sur des
modes individuels (voiture particuli•re) m•me sÕil
existe un rŽseau de transport collectif par route qui
dessert chaque commune mais qui rŽpond avant
tout ˆ des logiques dÕacc•s aux Žquipements
scolaires de Gisors ou de Beauvais avec des temps
de trajet pouvant •tre long (proche dÕune heure).
Les lignes de transport collectif sont tr•s faibles au
sud (plateau du Vexin) et menacŽes (ligne Vexin-
bus) alors que la part des dŽplacements vers lÕIle-
de-France (actifs, Žtudiants) est la plus ŽlevŽe. La
ligne ferroviaire Paris-Gisors est un vŽritable atout
pour se dŽplacer vers les p™les urbains franciliens
ou encore vers les Žquipements de Gisors, mais elle
souffre de dysfonctionnements rŽguliers et de
temps de trajet encore longs. La prŽfŽrence pour la
voiture particuli•re peut ˆ terme fragiliser les
budgets des mŽnages du territoire, ˆ partir dÕune
augmentation continue du budget transport, et
exclure davantage les personnes peu ou non
motorisŽes.

Enjeu : rŽflŽchir ˆ des orientations visant ˆ
optimiser le transport collectif ou partagŽ sur la
base de lÕexistant.

- La desserte du Vexin-Thelle est assez inŽgale. Elle
repose avant tout sur une logique dÕaxes
(nord/sud) qui convergent vers la rŽgion
parisienne. A noter que la liaision Beauvais/Vernon
(vallŽe de la Seine) profitera de la future dŽviation
de Trie-Ch‰teau. On peut constater un relatif
enclavement au sud-ouest du territoire malgrŽ la
proximitŽ des grands axes reliant la Normandie ˆ
lÕIle-de-France. Le chef-lieu de canton reste difficile
ˆ traverser. Les liaisons est-ouest ne sont pas
faciles, la D923 Žtant le seul axe ouvert ˆ tous
vŽhicules, mais ayant lÕinconvŽnient de traverser
les pŽrim•tres agglomŽrŽs des communes. Le
prolongement de la D205 (ar•te de poisson
Chambly/MŽru/Chaumont-en-Vexin/Gisors) inscrit ˆ
lÕancien schŽma directeur du Vexin-Sablons nÕa pas
ŽtŽ rŽalisŽ et reste pleinement dÕactualitŽ.

Enjeu : valoriser la position du territoire entre
lÕagglomŽration beauvaisienne, lÕA16, la rŽgion
parisienne et la Normandie, en anticipant une
possible rŽorientation des dŽplacements ˆ lÕŽchelle
locale.

-  Le terr i toire est traversŽ par quelques
dÕinfrastructures de transport dÕŽnergie (Žlectrique,
gaz, etc.). En revanche, lÕacc•s aux rŽseaux de
communications (tŽlŽphonie mobile, internet haut
dŽbit) nÕest actuellement pas Žquitable sur chacune
des communes du territoire. Le schŽma territorial
dÕamŽnagement numŽrique prŽvoit  un plan
dÕactions pour mieux rŽpondre aux attentes.

Enjeu : satisfaire les demandes dÕacc•s aux
rŽseaux de communication, tenir compte du
passage de nouvelles canalisations de transport
dÕŽnergie.

La gare de Chaumont, un vŽritable atout pour se dŽplacer vers lÕIle-de-France.

Le croisement peu sŽcurisŽ entre la D3 (axe important nord/sud) et la D105 (liaison est/ouest majeure).



TOURISME
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LÕoffre touristique du Vexin Thelle
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1 - Une offre touristique attachŽe au cadre naturel

SituŽ un peu ˆ l'Žcart des principales agglomŽrations, le territoire du
Vexin-Thelle poss•de les conditions de bases nŽcess aires au
dŽveloppement du tourisme :

- Un patrimoine naturel et b‰ti intŽressant.
- Une situation gŽographique privilŽgiŽe par la prox imitŽ de la
rŽgion parisienne, o• les citadins peuvent recherch er des courts
sŽjours ˆ la campagne.

La frange sud du Vexin-Thelle est limitrophe du Par c Naturel
RŽgional (PNR) du Vexin fran•ais qui dŽveloppe, depuis sa mise en
place, des actions touristiques avec lesquelles des complŽmentaritŽs
pourraient •tre recherchŽes.

L'offre touristique du Vexin Thelle repose principa lement sur la
qualitŽ du cadre naturel qui concoure au dŽveloppement dÕactivitŽs
de plein air, plus particuli•rement autour des circuits de randonnŽe.
Ils sont relativement nombreux sur le territoire, e t leur nombre
devrait augmenter : un certain nombre de sentiers sont actuellement
en cours d'inscription au Plan DŽpartemental d'ItinŽraires PŽdestres
et de RandonnŽes (PDIPR). LÕinscription au PDIPR pe rmet une
protection des circuits de randonnŽe et de leur con tinuitŽ. Le
territoire est traversŽ par deux circuits de Grande RandonnŽe dans
sa partie sud, le GR125 et le GR11 (au sud notammen t, vers les
sentiers du PNR du Vexin fran•ais), et par un trois i•me dans sa
partie nord, le GR225. La plupart des chemins exist ants sont
accessibles aux vŽlos et aux chevaux, permettant de  diversifier
l'activitŽ de promenade.

La structuration de ce rŽseau se fait via le travai l, rŽalisŽ par la
communautŽ de communes du Vexin-Thelle, de repŽrage  et de
balisage des circuits de promenade.

Le comitŽ dŽpartemental de cyclotourisme de l'Oise a crŽŽ un circuit
qui forme une boucle, au dŽpart et ˆ l'arrivŽe de C haumont-en-
Vexin, et traverse les diffŽrents paysages que comp te le territoire
(vallŽe de la Tro‘sne, canal de Marquemont, plateau du Vexin, etc.).

Par ailleurs, les communes de Courcelles-l•s-Gisors  et Boury-en-
Vexin sont traversŽes par la voie verte rŽalisŽe pa r le Conseil
GŽnŽral de l'Eure entre Gisors et Gasny. Cette voie constitue un lieu
de promenade et de dŽtente tr•s frŽquentŽ ; sa conn exion aux
circuits du Vexin-Thelle est prŽconisŽe. LÕamŽnagem ent dÕautres
voies de ce type sur le territoire est souhaitŽ par une majoritŽ dÕŽlus
rencontrŽs. Est notamment ŽvoquŽe lÕidŽe dÕune voie rŽservŽe aux
piŽtons et aux cycles, entre Chaumont-en-Vexin et Trie-Ch‰teau (au
moins pour desservir le centre aquatique) ou encore  entre les
communes limitrophes et le chef-lieu de canton qui regroupe des
sites dÕactivitŽs Žconomiques, des grands Žquipements, commerces
et services. Ce type d'amŽnagement est Žgalement plŽbiscitŽ par le
SchŽma RŽgional de DŽveloppement Durable du Tourism e et des
Loisirs (SRDDTL) qui encourage les collectivitŽs locales ˆ dŽvelopper
ce type de rŽseau (orientation stratŽgique I.2). 

Une large majoritŽ des Žlus rencontrŽs juge le tourisme comme un
axe important du dŽveloppement futur du territoire, qui prŽsente un
fort potentiel aujourd'hui peu ou pas exploitŽ.

LES SENTIERS DE RANDONNEE

EXEMPLE DE"CIRCUIT DE RANDONNEE



Un patrimoine naturel et b‰ti de qualitŽ
Le patrimoine b‰ti et la diversitŽ des milieux naturels constituent d'autres potentialitŽs
touristiques ˆ exploiter davantage ˆ l'Žchelle du Vexin-Thelle.

2 - Un patrimoine naturel de qualitŽ

Quelle que soit leur localisation (plateaux, vallŽe s, coteaux), toutes les communes du
territoire offrent un milieu naturel (for•ts, cours  d'eau, paysages contrastŽs) et un
environnement de qualitŽ qui permet le dŽveloppemen t des activitŽs telles que la
randonnŽe pŽdestre, Žquestre ou ˆ vŽlos. En effet, le territoire offre un paysage o•
alternent de vastes Žtendues de champs ouverts (sur  les plateaux), des p‰turages (sur les
coteaux abrupts ou fonds de vallŽe humide), des esp aces en eau (Žtangs, rivi•re) et des
masses boisŽes (massif boisŽ d'HŽrouval, bois de l' Aunette, etc.). L'ensemble de ces milieux
naturels prŽsente souvent un intŽr•t paysager et Žc ologique qui mŽrite d'•tre mis en valeur.

Plusieurs communes ou associations disposent d'Žtan gs ouverts ˆ la p•che, il est
Žgalement possible de p•cher dans les cours d'eau, notamment la Tro‘sne et la Viosne. 

Le territoire prŽsente Žgalement plusieurs sites de loisirs, pouvant contribuer ˆ son attrait
touristique : deux golfs ˆ Chaumont-en-Vexin, deux centres Žquestres, un parc de loisirs
(parc d'HŽrouval) ˆ Montjavoult, ou encore deux fer mes appartenant au rŽseau
ÇBienvenue ˆ la fermeÈ qui proposent des activitŽs pŽdagogiques et de dŽcouverte pour
l'une, des hŽbergements pour l'autre, ainsi que la vente directe ˆ la ferme de produits
locaux. A Petit Serans, se trouve Žgalement lÕactiv itŽ ÇFleurs en libertŽÈ qui donne la
possibilitŽ de dŽcouvrir le monde des fleurs. Ces a ctivitŽs attirent des personnes ˆ la
recherche de dŽtente ou de dŽcouverte du milieu rural.

On peut Žgalement signaler un musŽe d'Histoire, principalement sur la palŽontologie, ˆ
Chaumont-en-Vexin (musŽe Pillon).

La communautŽ de communes du Vexin-Thelle est parte naire du festival du Vexin,
festival international de musique classique, dont les concerts se rŽpartissent en plusieurs
lieux remarquables (ch‰teaux, Žglises, etc.) du territoire, ce qui contribue ˆ la dŽcouverte
du patrimoine local. 

La communautŽ de communes promeut l'offre touristique du Vexin-Thelle, et trouve des
relais sur place dans les mairies.

3 - Un patrimoine b‰ti et historique intŽressant

Le territoire prŽsente un patrimoine b‰ti intŽressant, caractŽrisŽ par des villages typiques
ˆ l'architecture variŽe (briques rouges de Pays, pierres ˆ silex, pierres calcaires, briques
et pierres) qui contribuent ˆ son charme. De nombre ux villages ont jusqu'alors su
prŽserver une harmonie globale face aux formes urba ines induites par l'habitat
pŽriurbain. La plupart d'entre eux ont conservŽ une forme urbaine originelle qui les rend
particuli•rement intŽressants ˆ visiter. Deux tiers des communes sont situŽs dans le site
inscrit du Vexin fran•ais (arr•tŽ en date du 25 octobre 1974).

En plus des monuments historiques protŽgŽs, il exis te de nombreux Ždifices (manoirs,
ch‰teau, ferme, moulin) dissŽminŽs dans de nombreuses communes. La plupart de ces
Ždifices sont privŽs, mais restent visibles depuis l'espace public.

Au final, toutes les communes sont dotŽes d'au moins un site (ou curiositŽ) intŽressant.

Ce patrimoine reprŽsente un attrait complŽmentaire ˆ lÕintŽr•t paysager des lieux,
contribuant au potentiel touristique du territoire. Les conditions de leur prŽservation et de
leur valorisation restent ˆ dŽfinir. La mise en pla ce de circuits ˆ th•mes autour du
patrimoine et du cadre naturel a ŽtŽ ŽvoquŽe par les Žlus rencontrŽs.
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LE PATRIMOINE BATI : EDIFICES CLASSES OU
INSCRITS ET AUTRES PARTICULARITES LOCALES

PARC NATUREL REGIONAL
DU!VEXIN!FRANCAIS



De nombreuses capacitŽs dÕaccueil
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Par ailleurs, le SchŽma RŽgional de DŽveloppement Durable du Tourisme et des
Loisirs (SRDDTL) promeut la mise en place d'un centre de ressources Ç urbanisme,
patrimoine, paysage È ˆ disposition de tous les act eurs de l'environnement, du
conseil en urbanisme et paysages et du tourisme pou r amŽliorer la prise en
compte, par les collectivitŽs et les habitants, de leur patrimoine (notamment) b‰ti
dans leurs projets d'amŽnagement.

4 - Des capacitŽs d'accueil bien prŽsentes

L'offre en hŽbergement et restauration se rŽpartit sur tout le territoire, avec une
concentration en g”te ruraux et chambres d'h™tes pl us importante au sud
cependant, profitant entre autres dÕun acc•s rapide depuis la rŽgion parisienne.

Le rŽseau d'hŽbergement (principalement chez lÕhabitat) est diversifiŽ : 1 camping,
13 g”tes ruraux, 17 chambres d'h™tes, qui se rŽpartissent sur 19 communes et qui
reprŽsentent une capacitŽ d'accueil de plus de 180 personnes. Une douzaine de
lieux de restauration, allant de la brasserie ˆ la restauration plus fine, compl•te
cette offre en logements. 

Par ailleurs, le territoire peut compter sur 3 h™te ls, tous situŽs ˆ Chaumont-en-
Vexin pour diversifier l'offre et attirer un autre type de client•le. Ainsi les deux
golfs incluent tous les deux une partie h™tel et accueillent notamment des groupes
de sŽminaires.

LÕaccueil de sŽminaires ou encore de festivitŽs fam iliales (mariage, etc.) est
Žgalement en plein essor. CÕest aussi un moyen de faire dŽcouvrir les attraits du
territoire et de contribuer ˆ son dŽveloppement.

En revanche, il est constatŽ lÕabsence dÕoffice de tourisme ou de syndicat
dÕinitiative sur le Vexin-Thelle. La communication sur lÕoffre touristique du Vexin-
Thel le mŽri terai t  dÕ•tre renforcŽe ˆ lÕŽchel le loca le comme ˆ lÕŽchel le
dŽpartementale.

5 - Vers une stratŽgie touristique ˆ conforter

Au regard de cette analyse, le tourisme vert (weekend, court sŽjour) autour de la
randonnŽe, des paysages et milieux naturels, complŽ tŽs du patrimoine b‰ti et
historique, constitue l'axe fort du dŽveloppement touristique local. La recherche de
synergies avec les territoires voisins est ˆ approfondir, en particulier avec le PNR
du Vexin Fran•ais, lÕEure et le Pays de Bray, ainsi  quÕˆ lÕŽchelle du Pays Vexin-
Sablons-Thelle. 

Une majoritŽ dÕŽlus rencontrŽs pense que le tourism e, peut •tre un axe fort du
dŽveloppement territorial, mais plut™t comme une ac tion dÕaccompagnement
(diversification de lÕactivitŽ agricole, crŽation dÕemplois dans les villages, etc.). Il
est utile de signaler que le dŽveloppement de l 'act ivitŽ touristique peut
accompagner le dŽveloppement Žconomique en :

- ƒtant crŽateur d'emplois sur bon nombre de commune s (y compris les
villages).
- En participant au maintien de la dynamique commerc iale et artisanale du
territoire.
- En constituant un support de communication et de m arketing territorial
valorisant l'image du Vexin-Thelle ˆ l'Žchelle rŽgi onale, le rendant donc plus
attractif en mati•re d'activitŽ Žconomique.

Cela suppose aussi de trouver un juste Žquilibre en tre le dŽveloppement
touristique basŽ sur les richesses patrimoniales et  l'implantation de nouvelles
activitŽs Žconomiques ne devant pas porter atteinte ˆ ce patrimoine local.

LES POSSIBILITES D !HEBERGEMENT ET DE RESTAURATION



Le tourisme : les orientations
Proposi t ions dÕor ientat ions et
quest ions auxquel les le  pro jet
dÕamŽnagement devra rŽpondre :

- Faut-il faire du tourisme un th•me
dŽveloppŽ dans les orientations du
SCOT ˆ dŽfinir, ou laisser ce sujet
traitŽ ˆ une Žchelle plus vaste (Pays
Vexin-Sablons-Thel le ,  Grand
Beauvaisis, etc.) ?

- Dans quelle mesure le potentiel
tourist ique du Vexin-Thelle sera
portŽ par les communes et leurs
groupements dans leurs orientations
de dŽveloppement et
d'amŽnagement ˆ venir ? Quelles
actions rapides ˆ mettre en oeuvre
(mai l lage des rŽseaux de
cheminements, amŽlioration de la
s ignalŽt ique,  s t ratŽgie de
communicat ion,  rŽseau de
ÇproduitsÈ touristiques locaux, etc.)
sont ˆ favoriser pour aller dans le
sens de la  mise en p lace d 'une
organisat ion tour is t ique mieux
ressentie et portŽe ˆ lÕŽchelle du
territoire ?

- Quelle gestion de l'espace induite
par ces actions ˆ court terme est ˆ
intŽgrer au SCOT ? Quelle gestion ˆ
plus long terme, en particulier dans
les secteurs les plus urbanisŽs ou
appelŽs ˆ  se dŽvelopper,  faut- i l
programmer afin de prŽserver et
met t re en valeur  le  potent ie l
touristique du territoire ?
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Tendances en cours -  Enjeux
dÕamŽnagement

- Le dŽveloppement touristique sÕinscrit
di f f ic i lement dans un contexte
interterritorial (Pays du Vexin-Sablons-
Thelle, Grand Beauvaisis, proximitŽ du
PNR du Vexin fran•ais), alors que le
Vexin-Thel le const i tue une porte
dÕentrŽe importante en Picardie,
notamment depuis la rŽgion parisienne.

Enjeu : lÕaffirmation dÕun espace aux
atouts touristiques ˆ optimiser ˆ lÕŽchelle
du sud-ouest du dŽpartement.

-  LÕoffre tourist ique reposant
principalement sur les activitŽs liŽs ˆ la
nature (golf, parc dÕattraction, etc.)
et/ou au patrimoine en particulier autour
de la randonnŽe (pŽdestre, Žquestre et
cycles), nŽcessite une bonne gestion des
paysages et des diffŽrents lieux valorisŽs
dans ce but.

Enjeu : intŽgrer les incidences sur le
tourisme des orientations envisagŽes sur
les paysages, valoriser les actions sur
les  parcours de randonnŽe pour
optimiser les dŽplacements en modes
doux ˆ lÕŽchelle du territoire.

- Des actions de diversification de lÕoffre
touristique pouvant •tre portŽes ou
souhaitŽes localement, participant au
dŽveloppement local,  mais ne
sÕinscrivant pas toujours dans une
rŽf lexion intercommunale ou
interterritoriale.

Enjeu : rappeler que le dŽveloppement
touristique est Žgalement vecteur du
dŽveloppement Žconomique, d'une part
en Žtant crŽateur d'emplois jusque dans
les vi l lages et en part ic ipant ˆ  la
dynamique commerciale et artisanale du
territoire, d'autre part en valorisant
l'image du territoire ˆ l'Žchelle rŽgionale
le rendant alors plus attractif pour les
activitŽs Žconomiques (tourisme comme
outil de communication et de marketing
territorial).

LES SITES D!INTERET
TOURISTIQUE



CARTE DE SYNTHESE DES ENJEUX
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Synth•se des enjeux suivant le scŽnario Òau fil de lÕeauÓ
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Liste des principaux documents consultŽs

¥ Atlas des Paysages de lÕOise - DREAL Picardie - Atelier 15
- 2006.

¥ Plaquette de recommandations architecturales du Vexin-
Sablons - CAUE de lÕOise et CommunautŽs de Communes du
Vexin-Thelle et des Sablons - Septembre 2000.

¥ SchŽma Directeur dÕAmŽnagement et de Gestion des
Eaux (SDAGE) Seine-Normandie rŽvisŽ en 2009.

¥ PrioritŽs territoriales dÕactions par sous-bassin 2004 -
2006 - Agence de lÕeau Seine Normandie - DŽcembre 2003.

¥ Contrat territorial du Vexin-Thelle Sablons 2003 - 2008 -
CommunautŽs de Communes du Vexin-Thelle et des Sablons,
Agence de lÕeau Seine Normandie, Chambre dÕAgriculture de
lÕOise - 2008.

¥ Note de prŽsentation du nouveau contrat global pou r
lÕeau - Agence de lÕeau Seine Normandie - 2009.

¥ Etude de dŽfinition dÕun Plan Pluriannuel de Restauration
et dÕEntretien des cours dÕeau du bassin versant de lÕEpte sur
le secteur de la CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle -
CE3E - 2011 

¥ Porter ˆ Connaissance de lÕEtat relatif au SchŽma de
CohŽrence Territoriale du Vexin-Thelle  - DDT Oise - FŽvrier
2011.

¥ Atlas des Risques Naturels Majeurs de lÕOise - DDT Oise -
2007.

¥ Plan RŽgional pour la QualitŽ de lÕAir en Picardie - Conseil
RŽgional de Picardie - 2002.

¥ Plan DŽpartemental dÕElimination des DŽchets MŽnagers
- Conseil GŽnrŽral de lÕOise - RŽvisŽ en 2010.

¥ SchŽma RŽgional Climat Air Energie - Conseil RŽgional de
Picardie, PrŽfecture de RŽgion, Ademe - 2012.

¥ Contrat de Plan Etat-RŽgion 2007-2012, PrŽfecture de la
RŽgion Picardie et Conseil RŽgional de Picardie.

¥ Synth•se du projet de schŽma rŽgional dÕamŽnagemen t et
de dŽveloppement Picardie 2015 - Conseil RŽgional d e Picardie.

¥ Forum de lancement des Direct ives rŽgionales
dÕamŽnagement (DRA) - Objectif Picardie 2030 - Cons eil
RŽgional de Picardie - Octobre 2010.
¥ Monographie du Vexin-Sablons-Thelle Žtablie par le Conseil
RŽgional de Picardie - 2005-2006.

¥ LÕOise de nos enfants ÇCharte de DŽveloppement de
lÕOiseÈ - DŽcembre 1992.

¥ Une proposit ion pour un schŽma rŽgional de
dŽveloppement du tourisme et des loisirs en Picardie - ComitŽ
RŽgional du Tourisme - 1996. 

¥ Etude Transport et DŽplacements sur le Vexin-Thel le -
Transorco - 2005.

¥ Plaine des Sports - Etude prŽliminaiere - BET Osm ose -
Janvier 2010.

¥ Elaboration dÕun schŽma touristique de randonnŽe (PDIPR)
- CommunautŽ de Communes du Vexin-Thelle - 2011.

¥ Base de DonnŽes Carmen et site internet de la DREAL
Picardie.

¥ Base de DonnŽes CarrtŽlie et site internet de la DD T Oise.

¥ Cartes Michelin, cartes IGN, photographies aŽriennes.

¥ Plans dÕOccupation des Sols, Plans Locaux dÕUrbanisme,
Cartes Communales des communes du territoire.
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